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C
H0GE. — TRANSPORT. — CHANGE 

PLACE ÉCHÉANCE. 

DE l'LACE EN 

débit comme étant d'un rc-

' d'une Mire de change peut se transmettre non-
[l proprx i ^ voie de f'endossement, mais par les moyens 

, u /fine / ^ différence qui existe, c'est que dans la 

orJiiW'f j'ihèse^ le porteur ne peut réclamer les dispo-

favorables de la loi commerciale, 

rièté i'vpe ^re de change peut résulter de sa pos-

£" J^L ii fys circonstances de la cause. 

"'Titre de change payable un an après l'admission au corps 

. remplaçant militaire, ne contient pas d'époque d'é-
; ' !,i

f
c lise, et l'article 129 du Code de commerce, ne per-

' uns de laisser une telle incertitude sur Vépoque d'exi-

'"ibili'.è de la lettre, qui n'est dès-lors qu'une simple pro-

misse. 

Ces questions ont été résolues par un arrêt ainsi 

conçu : 

, En ce q ii touche la question de swoirsi, comme l'ont 

..."l,s premiers jug.*, le sieur Astaix-Tàche, appelant, par-

lieie il' Hou li r, devait être déclaré non recevable-daiiis sa 

mde en paiement d'un effet de la somme de 1 ,700 francs, 

soiisCrhNSy. cultivateur, du lieu des Périers, coihrhùne d'A-
i,. Il) décembre 1340, au profit du sieur Armingaud, 

iijnl' d'affaires à Clcrmont-Ferrand, et intimé en la cause, 

Mrtie de M' Duelosel; 
. Attendu que, pour repousser la demande du sieur As-

: ix Tâche, les premiers juges se sont uniquement Tondes sur 

t que, dans leur pensée, l'effet du 10 mirs 1840 constituait 

ne lettre da change, et que la propriété d'un litre de cette 

riturè- n'aurait pu être transféfée à la partie de Rouher que 

parla voie d'un endossement régulier qui n'avait pas eu lieu; 

• Attendu qu'à supposer même (ce qui n'existe pas, ainsi 

qu'il sera ci-après démontré] que l'effet du 10 décembre 1810 

réunit dans la réalité toutes les conditions constitutives d'une 

lettre de change, il n'en résulterait point que la propriété de 

celitftit n'ait pu être transférée par les voies et moyens au-

torisés, on permis par la loi commune pour opérer la trans-

mission des droi s incorporels et des valeurs mobilières oi di-

ua rcs, qu'aucune disposition de loi u'emp-. r.e une pareille pro-

hibition ; 

| » Que l'ariiele 136 du Code de commerce, dont la disposi-

tion a cependant servi de base à la décision des premiers ju-

ges en indiquant que la propriété d'une lettre de change se 

transmet par la vote de l'endossement, a eu seulement pour 

but de mettre à la disposition d i porteur de la lettre de 

change un moyen plus expéditif d'en transférer la propriété, 

M par cela trièene la facilité à se procurer plus proniptemeut 

les capitaux qui pouvaient lui être nécessaires ; 

• Considérant que la différence à signaler entre le cas où 

«porteur d'une lettre de change use de la voie de l'endosse-

■"M^ e; celui où il recourL seulement aux voies ordinaires 

qui lui sont ouvertes par le droit commun, c'est que dans cette 

ertnere hypothèse, il ne peut réclamer des dispositions favo-

«fedela loi commerciale: 

. Mais attendu, d'ailleu s, que l'effet du 10 décembre 1810, 

« présente point réellement les conditions constitutives de la 
™ede change ; 

'J ' ou voit que cet effet souscrit par un simple cultiva-
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' UisicU 1 au corPs du remplaçant de François Nay ; 
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KOrla "ieet indéterminée 

sieur Asti.ix -Tâche, et puis à sou 

couvremeul difficile ; 

« Aitrndu q„e !e même jour, les sieurs Cariol et Sam-

Uiicy instruisaient le sieur Astaix-Tàche que le reeouvremEé 

se poursuivait pour son compte personnel, et que l'effet avait 

file remis dans ce but au sieur Labourier, agréé au Tribunal 
de commère: deClermont-Ferraud ; 

» Considérant que vainement la partie de Duelosel oppose-

rait une preiendue remise de la d'elle, parce' que les sieurs 

Uiriol et Sainbucy, dans une lettre du 28 février 1813, lui au-

i-an-nt annoncé qu'ils poursuivaient le paiement de l'effet du 

10 décembre 1810conlre le souscripteur seulement, reconnais-

sant qu il ne serait pas juste qu'il fût victime du retard qu'ils 

avaient nus a en demander le paiement et des conséquences 

qui pouvaient en è re la suite, puisque dans cette même lettre 

dont les éiiobciations ne peuvent être divisées, les sieurs Ga-

riol et Sambucy déclarent que les poursuites ne les concernent 

que tort indirectement, car l'effet n'est pas leur propriété-

» Considérant que cette dernière assertion est corroborée 

par la déclaration des syndics de la faillite Cariol et Sambucy 

» Qu'en effet; il résulte de cette déclaration, dont rien nè 
fait suspecter la sincérité, que l'effet du 10 décembre 1S10 ap-

partient réellement au sieur Astaix-Tàelic, et que c'est seule-

ment dans le but de s'obliger que des poursuites ont été diri-

gées sous le nom de la maison de commerce Cariol et Sambucy; 

» Attendu que les énonciations qui précèdent, établissent 

tout à la fois le droit de propriété du sieur Astaix-Tàche, et 

en môme temps que les sieur Cariol et Sambucy n'ont jamais 
été propriétaires de l'effet litigieux; 

» Mais attendu que le droit de propriété de la partie de 

Rouher résulte aussi de la correspondance du sieur l'ouret 

dans une lettre du 27 avril 18iG, adressée à la partie de 

Rouher par le sieur Fouret, dernier endosseur, laquelle sera 

enregistrée avec ces présentes, celui-ci déclare en termes ex-

près qu'il n'a jamais remboursé à la partie de Routier, le 

montant de l'effet, objet du litige; 

» Considérant, dès lors, qu'il n'est pas permis de douter que 

le sieur Astaix-Tàche, partie de Rou-her, soit propriétaire de 

l'effet dont il réclame le paiement, et que c'esi. à tort que les 

prouver? juges l'ont déclaré non recevable dans sa demande, 

en refusant de lui attribuer cette qualité; 

» En cetjui touche les intérêts qui peuvent être encourus, et 

dont la partie de Rouher réclame l'allocation à partir du 10 

décembro 1810, c'est-à-dire d» jour même de la confection de 

l'effet litigieux; 

» Attendu que d'après les termes et les stipmalions insé-

rées dans IVfl'çt du 10 décembre 1810, les intérêts de la som-

me de 1,700 fr. qui y figurent, ne devaient commencer àcou-

rir qne du jour où le remplaçant de François Nay serait ad-

mis : 

» Attendu que d'un certificat émané des membres de l'admi-

nistration du 52' régiment d'infanterie de ligue, il résulte que 

François Nay, soldat du contingent de 1836, a été remplacé au 

corpis, le 5 janvier 1811 ; 

» Qu'ainsi c'est seulement de cette dernière époque que 

doivent partir les intérêts qui peuvent être dus à la partie de 

Rouher ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour dit qu'il a été mal jugé, en ce que les premiers 

juges ont déclaré que le sieur Astaix-Tàche a été déclaré non-

recevable dans sa demande, bien appelé ; condamne le*~sieur 

Armingaud, partie de Duelosel, par les voies de droit, et même 

par corps, à payer au sieur Astaix-Tàche, partie de Rouher, la 

somme de 1 ,700 francs, montant de l'effet du 10 décembre 

18-40, mais seulement avec intérêts encourus depuis le S jan-

vier 1841, jusqu'au jour du paiement ; 

» Condamne la partie de Duelosel eu tous les dépens des 

causes principale et d'appel, et ordonne la restitution de l'a-

mende consignée par la partie de Rouher. » 

(M. Romeuf de la Valette, premier avocat-général; plaidans, 

Mcs E. Rouher et Duelosel.) 

Le aihv di 20 juin dernier, vers dix heures et demie du 

SOT , cinq tuvriers m çons, les nommas Diilac, C-irmar-

teau, Goût, B rlrand et Lugot, reçurent leur pa'e chez un 

mirehanddc vins, boulevard du Temple, et se dirigèrent 

ensemble du côlé de l'Hôtel-de-Ville. Arrivés dans la rue 

de la Tixeranderie, GoiH, Bertrand et Lugot se rendirent 

à leur garni situé rue de l'Hôtel-de-Ville, laissant Cormar-

teatt seul avec Dulac qui lui avait demandé où il demeu-

rait, et qui avait insisté pour le reconduire. Bientôt après 

il lui avait proposé de manger un morceau avant d'aller 

se coucher, et ap-ès avoir acheté de la charcuterie, ils 

étaient entrés ensemble chez un marchand de vins vuisin 

où Dulac avait pressé Cormarteau de boire plus qu'il ne 

voulait. Êufih, vers minuit i[4 le marchand de vins 1 s 

renvoya, (t Dulac s'efforça encore, mais vainement, d'en-

traîner Cormarteau dans d'autres cabarets. Ils étaient ar-

rives à la porte du garni où logeait ce dernier, rue Saint-

Jacques-la-B )uch rie, 9, et au moment où il allait frap-

per pour se faire ouvrir, Dulac lui saisit le bras violem-

ment et l'entraîna du côté de la tour Saint-Jacques, en lui 

di^aut qu'il avait bien let- mps de rentrer; il renouvela 

la tentative pour le retenir et le déterminer à passer la 

i)uit sur de la pa lle qui se trouvait là; mais sur le refus 

de Cormarteau, il le frappa avec un instrument tran-

ch mt et il lui fit une blessure dont le sang s'échappa avec 

abondance. 
Effrayé par les cris de sa victime, Dulac s'était em-

pressé de prendre la fuite. Cormarteau parvint à se traî-

ner jusqu'à la porte de son garni où il arriva vers une 

heure et un quart, couvert de sang et hors d'état de ren-

dre compte de ce qui s'était passé. Il avait à la partie an-

térieure du cou une plaie de sept à huit centimètres de 

long, et d'un demi centimètre de profondeur, dont les 

bords coupés avec netteté, indiquaient qu'elle avait été 

faite d'un seul coup et avec un instrument tranchant. D.-

verses traces de contusions existaient aussi sur la partie 

gauche du cou. 
Le commissaire de police averti,, reçut do Cormarteau 

la déclaration des faits qui précè J( nt, et les renseignemens 

qu'il fournit sur l'individu qui l'avait frappé, amenèrent 

bientôt l'arrestation du nommé Dulac, elle eut lieu le 22 

juin. Celui-ci nia d'être l'auteur des blessures; il préten-

dit même avoir quitté Cormarteau en même temps que ses 

camarades, et être immédiatement rentré dans son garni; 

mais ses camarades out déclaré l'avoir laissé avec Cor-

marteau, et son logeur déclare qu'il n'est rentré qu'à une 

heure. , 

Aux débats, l'accusé a persisté dans ses dénégations 

obstinées qui n'ont pas été acceptées par le jury, en pré-

sence de la précision des dépositions faites par les té-

moins. 
Aussi M. l'avocat-général de Gérando a-t-il soutenu 

l'accusation, en déclarant qu'il y avait lieu, dans sa pen-

sée, d'écarter les circonstances aggravantes résultant de 

ce que le meutre aurait été tenté pour arriver au vol. 

M* Braulaid, avocat, a présenté la défense de l'accusé, 

et demandé son acquittement. 
Le jury s'est conformé aux conclusions de M. l'avccat-

général, et, de plus, il a admis des circonstances atté-

nuantes. 

En conséquence, Dulac a été condamné à sept années 

de réclusion, avec dispense d'exposition. 
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COUR 'JE CASSATION (cbaaiïbië criminelle.} 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Audience du 15 octobre. 

VAIXE PATURE. — CONTRAVENTION'. — EXCUSE. BONNE FOI. 

Cet»* qui envoie à la vaine pâture un nombre de moutons su-

périeur à celui déterminé par le règlement de la commune, 

ne peut être renvoyé de la poursuite par le motif qu'il exis-

tait un accord entre lui cl un autre ayant-droit à la vaine 

pâture, et, par suite, absence de dommage et de mauvaise 

foi. 

Voici le texte de l'arrêt annoncé dans la Gazette des 

Tribunaux du 16 octobre dernier : * 

« La Cour, 
» Ouï le rapport de M. lc.conseiller Rives, et les conclusions 

de M. l'avocat 'général Nicias-C.ailtard ; 
» Vu lesar icles 13, section IV du Code rural des 28 sep-

tembre, G octobre 1791 ; 1" do l'arrè'é du conseil municipal 

de Mareil, eu date du 29 octobre 1826; 171, u° 15 et Oo du 

Code pénal ; . . 
..Attendu qu'il est constant, dans l'espèce, qu Arnaud llit-

bault lils a envoyé cinq cents moulons pacager dans ladite 

commune, tandis que l'article 1" de l'arrêté précité 1 obligeait 

de réduire, leur nombre à trois cents; 

» Que la disposition de cet article est générale et absolue 

pour tous ceux qui ont droit au parcours ; 
» Qu'il n'est pas au pouvoir de deux propriétaires ou fer-

miers d'v déroger par des conventions particulières qui tour-
neraient^ détriment des autres interesses ; 

» Qu'en se fondant donc, pour relaxer ledit Thibault, sur 

un aecor 1 qui aurait existé entre son berger et celui d Etienne-

Suloice Cousin ou entre lui et ce dernier, lequel accord aurait 

rendu licite le fait dont il s'agit, ainqi que sur sa prétendue 

bonne foi et sur ce qui avait eu liea précédemment, le juge-

n̂ Sônce a commis un excès de pouvoir et une violation 

expresse des articles ci-dessus vises; 

» 

septembre 1846 

INONDATIONS. 

Les nouvelles arrivées aujourd'hui confirment les espé-

rances que l'on avait conçues hier, et si d'affreux mal-

heurs sont consommés, on n'a pas du moins à en craindre 

le retour. Quelques inquiétudes existaient encore à Angers 

à la!date du 24, ainsi qu'on le verra par l'extrait des corres-

pondances que nous publions plus bas, mais d'après les 

nouvelles rassurantes qui sont données des rives de la 

Loite en amont d'Angers, il faut espérer que la crue qui 

s'est manifestée aux Pouts-de-Cé est arrêtée maintenant. 

En même temps que sur tous les points ravagés on 

dresse l'état funèbre des victimes et des pertes matériel-

les que le fléau a laissées après lui, des recherches com-

mencent pour en connaître les causes. Le gouvernement 

lui-même a envoyé sur les lieux des hommes spéciaux 

dont les études en appréciant l'origine du désastre, per-

mettront sans doute d'en prévenir le retour. Jusqu'ici 

on en est encore réduit aux conjectures à cet égard; et 

il est difficile de se rendre bien compte des causes mysté-

rieuses de cette inondation si brusque et si inattendue 

qui, se frayant une route différente de celle qu'elle s'était 

faite dans les années précédentes, s'est manifestée avec 

des symptômes tout particuliers. 

En litaat les récits qui sont parvenus des divers points 

ravagés, on voit que l 'iuoiidaliou a été causée surtout par 

le débordement de la Loire et de l'Allier. On sait que la 

Loire et l'A!)ter prennent leur source à peu près dans la 

même direction, l'Allier, dans les Ceveiines, pour aller 

après un parcours de 360 kilomètres se jeter dans la Loire 
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COÏ]H D'ASSISES DE | A SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 27 octobre. 
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Dulac est un jeune homme de *jfâ^fj$3$ 
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che reçoit à ÎSevers la Nièvr 

La situation géographique d 

.uliquent donc parfaitement les débordemens que la dou-

ble crue de leurs eaux ont dû occasionner dans les dé-

pariemens situés en aval de leur jonction : mais à partir 

de leurs sources respectives jusqu'au Bec- i'Allier, ce3 

deux rivières ne reçoivent que desaflluens peu considé-

rables, et si les récits transmis jusqu'à présent sont 

exacts, la crue de ces afllueus proviendrait moins de leurs 

eaux propres que du refoulement de leurs conflucos. Si 

l'on rapproche cette circonstance de la remarque faite à 

Roanne pendant le débordement d'un reufl ment subit 

des eaux de la loiro qui dans plusieurs endroits s'éhm-

eait en jets bouillonnans aseez élevés, on pourrait êtie 

amené à conclure qu'indépendamment des pluies torren-

tielles qui ont groï-si les eaux du fleuve, son débordement 

ainsi que celui de l'Allier, a pu être causé par des érup-

tions de sources intéi ieun s provenant de la fonte des 

neiges que les vents de sud et de sud-ouest avaient déter-

minée, et qui partaient soit des montagnes de l'Auvergne, 

soit mène d^s Alpes en traversant toutenaiticment le 
baasin du Rhône. 

Ce ne sont là sans doute que des hypothèses, mais il 

est une cause plus certaine aux 

intervalles prt s jue périodiques viennent désoler la Fran-

ce : nous voulons parler dii déboisement dont les résul-

tats inévitables sont depuis longtemps signalés par les 

hommes spéciaux. Nous croyons devoir à cet égard re-

produire l'article suivant du journal la Provence : 

La commission instituée par ordonnance royale pour s'oc-

c iper du reboisement de certaines parties des départemens du 

Midi de la France, s'occupe avec activité des travaux pré-

para o ires d'une si vaste et si importante entreprise. La né-

cessité de ces travaux, depuis si longtemps projetés, est au-

imird'lrii universellement sentie. Les lumières qui se répan-

dent partout et sur tout, ont fait connaître, même aux per-

sonnes qui s'occupent peu d'économie publique, quesans forêts 

il n'y a point de prospérité territoriale possible, et par con-

séquent aucune chance de bien-être pour les populations. 

Les élémcus de la science ont appris depuis longtemps que 

les vapeurs aqueuses sont condensées par les feuilles et les 

branches des arbres à mesure qu'elles se produisent. Les 

eaux absorbées par les terres qui soutiennent les racines, 

s'infiltrent à leur aide jusqu'aux réservoirs naturels d'où elles 

s'échappent ensuite sous forme de sources paisibles. Les cimes 

des arbres soutirent peu à peu l'é'eetrité, et préviennent les 

phénomèmes dévastateurs qu'occasionne son accumulation. 

Enfin, les forêts opposent leurs masses à la violence des vents 

et rendent les variations de l'atmosphère moins subites et 

moins funestes. 
A la diminution des forêts sont dûs les débordemens des 

ruisseaux et des rivières et, par un effet qui n'est contradic-

toire qu'en apparence, le tarissement progressif des sources ; 

la même cause amène la fréquence des grêles, des orages, des 

avalanches, des éboulemensde terre, et par conséquent la dé-

nudation des montagnes au profit des plaines. 

A leur disparition se lient immédiatement la dispersion et 

la stagnation des eaux sur la terre, la transformation des 

plaines en marais, l'infection de toutes les parties basses, les 

fièvres et la mortalité qui désolent les habitans et les forcent à 

abandonner le sol devenu inculte et mortel à ces habitans. 

C'est ainsi que de grands centres de populations antiques se 

sont transformés en déserts. C'est le défaut d'aménagement 

des forêts, et, par suite, leur disparition totale, qui, plus que 

toute autre cause, ont chassé jusqu'au dernier habitant des 

célèbres cités anciennes de l'Egypte et de l'Asie. 

C'est ainsi que des parties considérables de l'Algérie, jadis 

si fertiles, sont aujourd'hui, grf.ee à l'ignorance et au fana-

tisme des Arabes, désertes et infestées par les eaux. Là où 

Léon l'Africain voyait, au quinzième siècle, errer sur le litto-

ral des troupeaux d'éléphaus au milieu de verdoyans pâtura-

ges, aujourd'hui il n'est plus que des marais insalubres et sté-

riles. 
Quand le mal est arrivé, quand les suites déplorables du dé-

boisement se sont révélées, il est presque impossible d'y por-

ter remède. Il faut cinquante ans pour faire un bel arbre; il 

faut des siècles et bien des millions pour reboiser une con-

trée dénudée, Jamais, au reste, une grande expérience n'a eu 

lieu ; on ne peut la tenter que par parcelles. 

Moins de quatre cents ans ont suffi pour réduire trente mil-

lions d'hectares de forêts que possédait la France, à quatre 

cent mille hectares de hautes futaies, et à six millions sept à 

huit cents hectares de taillis, qu'elle possède aujourd'hui. 

Cette destruction rapide est l'œuvre des défriebomens opé-

rés par la propriété particulière, intéressée à faire produire 

des blés et à créer des pâturages. 

Sans l'ordonnance de Louis XIV (1669), qui mit un frein aux 

défrichemens, les forêts eussent disparu totalement de la sur-

face de la France, ainsi que Sully et Colbert en avaient eu la 

prévision. 

Dans les contrées où l'ordonnance ne put s'exécuter, en rai-

son des difficultés politiques du pays, et qui sont devenues les 

départemens de l'Aude, de l'Ariége, des Pyrénées-Orientales, 

les bois furent anéantis, les terres dénudées, puis abandonnées 
en partie par leurs habitans. 

C'est donc une ircmense tâche qu'il s'agit aujourd'hui d'ac-

complir, ou du moins de commencer. Sans parler ici des obs-

tacles qui surgiront de l'état actuel de la propriété, du morcel-

lement du sol entre une foule de possesseurs, à qui il ne con-

viendra pis de substituer des bois à des céréales ou à d'au-

tres cultures, les difficultés du reboisement sur les pentes sont 

immenses, et ce sont précisément les pentes qu'il importe le 

plus de reboiser. 

Espérons que nos craintes seront mal fondées et que les 

sages intentions du gouvernement, secondées par les efforts 

d'hommes éclairés et compétens, auront un plein succès. 

Nous donnons un extrait des correspondances que nous 

recevons aujourd'hui : 

Blois, 25 octobre. 

On no connaît encore que d'une manière incomplète les scè-

nes de désolation dont nous venons d'être les témoins à Blois. 

Les rues basses de la ville, tout le faubourg situésur la rive 

gauche de la Loire, le magnifique val qui longe le lleuve sur 

un espace de plus de douze lieues dans le département de Loir-

et-Cher, présentent dans ce moment l'image du plus épouvan-

table chaos. A la place des plus élégantes habitations, des ri-

ches métairies, delà verdure luxuriante, se trouvent des rui-

nes et des débris de toute sorte, des meubles brisés, des vête-

mens souillés, des cadavres d'animaux jonchent le sol dans un 

parcours considérable. De pauvres cultivateurs errent par les 

nies hautes de la ville, traînant après eux leurs familles à 

peine vêtues, et les quelques bestiaux qu'ils sont parvenus à 

arracher à la furie du lleuve débordé. 

C'est dans la nuit du 21 au 22 que la Loire a fait ici irrup-

tion, avec d'autant plus de violence qu'elle était contenue par 

des levées et des digues plus puissantes. A six heures du ma-

tin, ces digues en amont et en aval de Blois étaient rompues ; 

encore bien que la Loire eut ainsi recouvré un lit d'une éten-

due trois lois plus grande que le lit ordinaire de ses plus gran-

des eaux, ces eaux ne se sont pas moins maintenues à une élé-

vation de plus de 6 mètres. Menacé par la violence d'un pareil 

torrent, le faubourg de Vienne, situé sur la rive gauche du 

lleuve, devait bientôt en être la proie. Aussi, dès sept heures 

du matin, une quantité considérable de maisons étaient-elles 

ébranlées, puis un grand nombre d'entre elles, prompternent 

mises à nu jusque dans leurs fondenieiis les plus profonds, 

vinrent elles à s'écrouler. 

Des cris de détresse, des signaux d'alarmes, partis de tons 

les points de ces faubourgs, retentissaient depuis la naissance 

du jour. La plus grande partie de la population de la rive 

droite, franchissant le pont, s'était portée sur la rive opposée. 

On tente vainement d'établir une chaiue qui permette du 

porter sxours à ceux de nos concitoyens qu'un péril imminent 

menaçait à chaque instant. La fureur des eaux était telle que 
les anneaux de cette chaine, formée par des hommes robus-

tes, se brisaient à tout instant sous les efforts du torrent. 

. C'est alors qu 'encouragés par la vue du danger quo couraient 

tant do victimes, quelques hommes organisèrent un service 

de sauvetige, et, se dévouant eux-mêmes, sa jetèrent dans do 
fièies embarcations pour aller, au milieu des murs qui crou-

laient sous les taux, recueillir les femmes et les eiifahs rélugiés 

aux derniers étages do leurs maisons, et cependant menacés 

malgré cela par le double danger des eaux qui montaient et 

des édifices qui s'ébrauluient de toutes • -^Vs. 
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Le dévoùment de quelques hommes courageux a trouve sa 
récompense. Nous n'avons à regretter la mort de personne; 
mais je ne saurais vous exprimer toutes les difficultés et tou-
tes les angoisses qu'ont eu à éprouver les personnes qui, di-
rigées par quelques fonctionnaires publics et quelques offi-
ciers do la garnison, ont procédé à ce sauvetage. Si des mal-
heureux se précipitaient avec reconnaissance dans les em-
barcations qu'avec tant de peines et de dangers on amenait 
jusqu'au pied de leurs demeures, il en était d'autres qui, 
égarés par le désespoir, ne voulaient, pour rien au monde, 
abandonner ce cbétif mobilier qui était toute leur fortune. Il 
fallait dresser des échelles dans des barques, et, après avoir 
parlementé au haut de ces dangereuses tribunes improvisées, 
menacer de la violence ceux qui résistaient pour les arracher 
à la résolution fatale qu'ils voulaient adopter. 

Enfin, moitié de gré, moitié de force, le sauvetage s'est 
opéré partout, et c'est tout à la fois une chose consolante 
et qui fait le plus grand honneur aux citoyens qui se sont 
dévoués, que de voir entre tous les désastres qui ont accablé 
les localités riveraines de la Loire, la seule ville de Blois, ne 
pas avoir une victime à ajouter à la liste, hélas ! si lugubre, 
dei personnes qui ont succombé à Orléans, à Roanne, à Ne-
vers, etc. 

La misère qu'engendre la catastrophe dont nous venons d'ê-
tre victimes, est encore augmentée par l'élévation du prix du 
pain. Ces deux fléaux réunis avaient produit au mâché de sa-
medi dernier une douleur qui menaçait à chaque instant de 
se changer en exaspération. Une voiture de blé avait même 
déjà été ramenée violemment du chemin de fer, où le charge-
ment devait être embarqué pour Paris, sur la place du mar-
ché de la ville. Par bonheur l'intervention immédiate de l'au-
torité a rétabli promptement l'ordre. La classe indigente, à la-
quelle on prodigue dans ce moment avec une vive sollicitude 
des secours de toute sorte, a compris qu'elle devait reconnaî-
tre par son obéissance à la loi, tout ce que l'autorité et la gé-
nérosité des classes plus aisées font pour elle, et la démarche 
imprudente que s'était permise un attroupement d'ailleurs peu 
nombreux, n'a eu aucune suite. 

Quoiqu'il en soit, au début de l'hiver une calamité immense 
et qui doit engendrer des 'misères sans exemple, est venue 
fondre sur notre contrée de même que sur celles que traverse 
la Loire. Chacun faisait entendre ici un vœu que dans des cir-
constances analogues la France a toujours compris : c'était de 
voir s'organiser une souscription nationale au moyen de la-
quelle ceux de nos concitoyens qui n'ont point eu cette année 
à payer leur tribut aux fléaux qui nous accablent pourront 
venir en aide à ceux qui souffrent. Ca vœu a été devancé par 
la charité publique. Il y a dans notre patrie un lien de soli-
darité qui unit toutes les grandes douleurs, et qui, nous l'es-

Î
iérons, ne se relâchera pas dans les tristes circonstances dans 
esquelles nous nous trouvons. 

Angers, 24 octobre. 
La crue devient menaçante plus que jamais; les espérances 

de rabais qu'on concevait hier sont pour le moment évanouies. 
La Loire croît aux Ponts-de-Cé de 5 centimètres à l'heure ; 
à midi, elle marquait 5 mètres 16 au-dessus de l'étiage. L'eau 
borde les tabliers du pont et se précipiie avec violence dans 
les rues de ce^te ville. 

Cette nuit une estafette a apporté à M. le préfet une dépêche 
au reçu de laquelle cet administrateur, accompagné de M. de 
Maty, ingénieur de la Loire, s'est dirigé sur Saumur. Les in-
génieurs des ponts-et- chaussées et les conducteurs de leur ser-
vice ont été répartis sur le littoral. Aucun malheur n'a été 
jusqu'ici à déplorer en Maine-et-Loire. Espérons que les pré-
cautions qu'on a prises et l'inquiète surveillance qu'on exerce 
pourront éviter les aocidens qui ont signalé la crue de 1843. 

On organise un service pour la levée de Belle-Boule, dont la 
rupture compromettrait à la fois et la vallée de l'Authion et 
l'exploitation des ardoisières, et les travaux du chemin de 
fer. C'est là le danger le plus sérieux pour notre localité ; fasse 
le ciel qu'on réussisse à le conjurer ! * 

Aujourd'hui à quatre heures, la Maine à l'aval du Vieux-
Pont, donne la cote de 4 mètres 43. La crue continue; le cou-
rant, en sens inverse, redouble encore d'intensité. 

L'eau commence à envahir les basses rues de notre ville. 
La circulation est complètement interrompue dans la rue de 
la Poissonnerie. 

Il vient d'être écrit par l'administration préfectorale à tous 
les maires des communes riveraines de la Loire, pour leur rap-
peler l'autorité que la loi leur donne dans cette circonstance. 

Arles, 21 octobre. 
Arles vient d'échapper, comme par miracle, aux dangers 

d'une troisième inondation. Le Rhône, gonflé par des pluies 
diluviennes et par les eaux de ses affluens, est parvenu à peu 
de chose près (18 centimètres) à la hauteur de 1840. 

Trinquetaille était envahi et ses communications intercep-
tées ; la lice et le quartier de la Roquette étaient inondés par 
la Durance qui avait débordé. Un service de bateaux s'organi-
sait sur divers points pour servira la circulation. Enfin, le 
danger était d'autani plus imminent que le bruit s'était 
répandu qu'une brèche venait d'être pra iquée dans le Trébon. 
Nos habitans étaient dans la consternation; mais heureuse-
ment cette nouvelle ne s'est pas confirmée. Nous n'avons a .-
cun malheur à déplorer. Au moment où nous écrivons ces 
quelques lignes les eaux ont considérablement diminué. 

Tarascon, 20 octobre. 
Nous avons craint pendant quelques jours une invasion du 

Rhône comme en 1840. Les habitans de Tarascon, ceux sur-
tout qui, à cette époque, s'étaient laissé surprendre, faute de 
précautions, se sont empressés de prendre cette fois leurs me-
sures. 

Le Rhône avait grossi dimanche dernier à la suite des 
crues qu'avaient éprouvées à la fois le Gardon et la Durance. 
Le soir, les eaux commençaient à diminuer; mais toute la nuit 
suivante et la journée du lundi une pluie battante ne cessa pas 
de tomber ; il paraît pourtant que les affluens du Rhône ne 
donnèrent pas en même temps, car le niveau des eaux ne s'é-

. leva pendant la journée de lundi, que de 10 centimètres et se 
mit à baisser le soir. Aujourd'hui, mardi, la baisse continue 
avec rapidité ; le mistral est revenu balayer l'atmosphère et 
tout le monde est rassuré. 

s'est ensuite rendu aux domiciles de MM. Verguet, ad-

joint, faisant les fonctions de maire, Keraly, Caris et Boy 

'rères, négocians, et à coups de pierres on a cassé les vi-

tres de leurs demeures. On assure que les projectiles ont 

occasionné de grands dégâts dans 1 intérieur des habita-

tions; mais heureusement personne n'a été blessé. 

Le sous-préfet de Lorient, informé de ce qui se passait 

à Hennebont, s'est empressé de s'y rendre avec la gendar-

merie de Lorient et quatre compagnies du 1" de ligne. 

MM. le procureur du Roi et le juge d'instruction l' accom-

pagnaient ; mais lorsqu'ils sont arrivés, les émeutiers, 

prévenus sans doute, s'étaient spontanément dispersés. 

Uue instruction a été immédiatement commencée, et plu-

sieurs arrestations ont été faites en vertu de mandats d'a-
mener. 

Le lendemain, le chargement a continué sans opposi-

tion. Une compagnie du 1" de ligne était restée à Henne-

bont pour le protéger en cas de besoin. 

Des bateaux chargés de grains, venant de Pontivy, ar-

rivaient d'un autre côté par le canal. La gendarmeiie et 

la troupe de ligne chargées de protéger et de maintenir 

leur libre circulation n'ont éprouvé aucune résistance. 

A l'autre extrémité du département, des alarmes aussi 

peu fondées avaient provoqué des scènes du même genre. 

A La Gacilly, des négocians d'Hennebont et de la Roche-

Bernard ayant voulu faire charger six bateaux, les char-

rettes qui transportaient le grain ont été arrêtées à l'en-

trée du port par une soixantaine de personnes, hommes et 

femmes, qui se sont opposées au chargement. M. le juge 

de paix, assisté de trois gendarmes, a dû se borner à 

faire des représentations" et à dresser procès-verbal contre 

quelques-uns des récalcitrans. 11 est fâcheux que l'on ait 

été contraint de suspendre le chargement. 

A son retour, M. le maire de La Gacilly, qui était ab-

sent le premier jour, s'est empressé de réunir quelques-

uns des meneurs et de leur persuader que les grains qu'on 

embarquait n'étaient pas destinés à être transportés à l'é-

tranger, mais dans d'autres parties du départementou dans 

des départemens voisins où la récolte avaitété encore plus 

mauvaise que dans leur arrondissement; que l'exportation 

à l'étranger était interdite ou impossible, aux termes de 

la loi, au prix où étaient les grains ; qu'il était probable, 

au contraire, que, par suite des nombreux arrivages de 

grains étrangers favorisés par le gouvernement, le prix 

des grains ne tarderait pas à baisser, et que le meilleur 

moyen de rétablir ainsi l'équilibre dans le prix des grains, 

était la libre circulation et la liberté la plus entière du 
commerce. 

Ces paroles ont paru produire beaucoup d'effet sur la 

foule à laquelle elles ont été répétées. Le lendemain, le 

rassemblement s'est dissipé de lui-même ; les charretées 

de grains sont descendues au port et l'embarquement 
s'est fait sans difficulté. 

amies où elle serait autrement heureuse. « La, 1
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vous pourrez faire promptement la connaissant de que 

que personne qui vous fera de beaux (fcdeauX, ei vous 

AJ,« nn mois avec beaucoup d argent, ce qui 
icu de travailler chez. 

Elisabeth Leyri-

PARIS , 27 OCTOBRE. 

vous permettra de vous établir au 

les autres. Séduite par ces promi 

don consentit à partir. C'était. à.ta^fg^X^ 
A ce moment se trouvait précisément a Paris a emme 

Sehuster dite Franceline, tenant la maison «" "^ 

pour laquelle venait de recruter la femme 

Cette dernière conduisit la jeune Elisabeth chez franteu 

ne, qui la reçut fort bien, et l'agréa, sans que la pauvre 

enfant se doutât du genre de place qu'on lui offra t. 11 ne 

s'agissait plus que de procurer un passeport à iMisaDe u, 

maïs pour les vues que l'on avait sur elle, et pour ev lier 

toute .difficulté de la part de la police du Havre, il Fallait 

disrimuler sur ce passeport l'âge véritable de la jeune 

filleet lui donner plus de vingt et un ans. La femme 

caramela se chargea de ce soin; elle persuada a EUsaoetn 

que, si elle accusait son âge véritable, on lui refuserait un 

passeport et on la ferait reconduire chez sa mere. La jeu-

ne fille, que cette perspective effrayait, déclara chez le 

commissaire de police et à la préfecture qu elle avait 

vingt-deux ans; la femme Esearamela appuya celte laus-

se déclaration, et la jeune Leyridon obtint un passeport 

qui la mettait parfaitement en règle. Elle partit aussitôt 

pour le Havre; mais à peine entrée dans la maison de la 

femme Franceline, elle reconnut qu'elle avait été odieuse-

ment trompée par la femme Escaramela. Cependant, que 

pouvait-elle faire? La femme Franceline lui avait avancé 

pour son voyage une somme de 150 francs, et tant qu'elle 

ne pouvait pas s'acquitter, il fallait qu'elle demeurât dans 

ce repaire. Enfin, un jour, elle parvint à tromper la sur-

veillance de la femm« Sehuster, et, prenant la fuite, elle 

revint à Paris. 

Dans la maison de cette femme Sehuster avait demeure 

une femme qui avait engagé, une fois de retour à Paris, 

la prévenue Angélique Wetzelle, à se faire pensionnaire 

de cet établissement. La fille Wetzelle y consentit, et elle 

faisait ses préparatifs de départ dans les premiers mois de 

1845, quand elle rencontra dans un bal une jeune ouvrière 

en châles, Virginie Hardy, âgée de 19 ans, qu'elle avait 

connue naguères, mais qu'elle avait perdue de vue depuis 

longtemps. Virginie n'était point heureuse et elle le dit à 

son ancienne amie. La fille Wetzelle l'engagea à venir 

la voir, et celle-ci s'étant rendue à l'invitation, cette fille 

lui proposa de partir avec elle pour le Havre, lui vantant 

les avantages qu'elle tirerait de la position qu'elle lui fai-

sait entrevoir. Virginie céda à ses conseils et annonça à sa 

mère, avec laquelle elle demeurait, qu'elle partait pour le 

Havre, où elle avait une place avantageuse et assurée 

dans un magasin de nouveautés. Elle obtint, du consente-

ment de sa mère, qui ne se doutait guères, la pauvre 

femme, où elle envoyait sa fille, un certificat destiné à lui 

faire délivrer un passeport à la préfecture de police. Ce 

certificat constatait que Virginie Hardy était âgée de 19 

tait passé en son absence, témoin,», 
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Avis important. 
Ceux de MM. les abonnés qui sont en retard de renou-

veler leur abonnement, sont invités à faire opérer immé-

diatement le renouvellement, s'ils ne veulent pas éprou-

ver l'interruption qui est la conséquence du défaut de re-

nouvellement à l'expiration des abonnemens. 

L'Administration rappelle aux lecteurs de la Gazette 

des Tribunaux que les recouvremens peuvent être faits : 

Soit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 
les plus voisins de leur résidence; 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postes aux 
lettres de chaque canton; 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur Paris. 

Les abonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 
ci-après : 

A Lyon, à M
me

 Baudier, rue Saint-Dominique, 11: 

A Bordeaux, à M. Delpech, rue de la Comédie; 

A Lille, à M . Vanackère; 

A Marseille, à M. Michelet Peyron, et à M. Camoin, 
place Royale, 3; 

A Strasbourg, à M. Alexandre; 

A Toulouse, à M
1Us

 Alquier, rue de la Pomme, 74, 

A Rouen, à M. Watré, rue de la Chaîne, 21. 

A Alger, à M. Bastide, libraire, rue Bab-el-Oued, 101. 

Nota. Tout abonnement pour un an a droit à la Table 

annuelle des matières, sans augmentation de prix. 

CMHONiaUÏS 

DEPARTEMENS. 

— MORBIHAN (Vannes). — Lundi 19 octobre, dans l'a-

près-midi, il s'e.<t formé à Hennebont, à l'occasion d'un 

chargement de grains que l'on devait expédier pour la ma-

rine à Brest, un rassemblement de quatre à cinq cents per-

sonnes qui s'est opposé au chargement. Ce rassemblement 

— MM. Lacrampe et C* ont contracté avec la compa-

pagnie d'assurance contre l'incendie la Sécurité, une po-

lice d'assurance moyennant une prime de 266 fr. 80 c. 
par an. 

La société Lacrampe et C a été dissoute le 24 février 

1846; M. Guislain-Tacquin en a été nommé liquidateur, 

et une nouvelle société a été immédiatement formée sous 
le nom de Lacrampe fils et C*. 

M. Duprez, administrateur de la compagnie la Sécurité, 

a formé, devant le Tribunal de commerce, tant contre 

M. Lacrampe et C, que contre M. Tacquin, liquidateur, 

une demande en paiement de la prime de 266 francs 80 

centimes, échue par avance les 15 et 26 août dernier. 

MM. Lacrampe et C* et le liquidateur ont répondu que 

la société étant dissoute et remplacée par une autre 

compagnie, le contrat d'assurance se trouvait résilié de 

plein-droit, et que la nouvelle société ne pouvait être te-

nue à l'exécution des obligations prises par l'ancienne. 

Le Tribunal, présidé par M. Ledagre, sur les plaidoi-

ries de M* te. Deschamps, agréé de la Sécurité, et de 

M' Châle, agréé de MM. Lacrampe et C* et de M. Tac-
quin; 

Attendu que MM. Lacrampe et C" ne justifient d'aucu-

nes démarches auprès de la compagnie la Sécurité soit 

pour obtenir la transmission de leur assurance à leur 

successeur, soit pour en obtenir l'annulation, et qu'il 
s'ensuit que l'année courante est due, 

A condamné solidairement MM. Lacrampe et C* et M. 

Tacquin ès-noms au paiement de la prime réclamée et 
aux dépens. 

- Le lieutenant-général commandant supérieur a dé-

cidé qu'il serait ouvert dans chacune des légions de la 

garde nationale du département de la Seine des listes de 

souscription en faveur des victimes du désastre qui vient 

de porter le deuil dans plusieurs de nos départemens. 

— Le comité d'administration du Théâtre-Français a 

décidé, dans la séance d'aujourd'hui 27 octobre, qu'il 

donnerait la semaine prochaine une représentation au bé-

néfice des inondés de la Loire. Rien ne sera négligé pour 

rendre cette représentation brillante et fructueuse. 

— Nous avons annoncé que le Tribunal correctionnel 

devait s'occuper, dans ses audiences de jeudi et vendredi 

prochain, de l'affaire des troubles du faubourg Saint-An-

toine. Indépendamment des prévenus impliqués dans 

cette affaire, il y a une seconde catégorie d'inculpés qui 

sont encore en ce moment soumis à l'instruction. Dans 

eette seconde affaire sont compris les faits plus graves 
de pillage de boutiques et de magasins. 

— La police correctionnelle (7
e
 chambre) était saisie 

aujourd'hui d'une affaire d'attentat aux moeurs et de fal-

sification de passeports qui a révélé de honteux détails 

f t soulevé un de ces voiles qui recouvrent, dans les gran-
des villes, bien des vices et des misères. 

Deux prévenues sont comprises dans la poursuite : la 

femme Escaramela, se disant couturière, âgée de cin-

quante-sept ans, et la fille Angélique Wetzelle, âgée de 

dix-neuf ans et demi, prenant la qualification de blan-
chisseuse. 

La femme Escaramela n'a, en réalité, d'autre profes-

sion que celle de courtière d'une ignoble industrie. Con-

tinuellement à la recherche des jeunes filles vivant à Pa-

ris d'un travail qui ne peut suffire à leurs besoins, elle les 

attire chez elle, lait briller à leurs yeux des espérances 

lointaines, un avenir doré, et lorsqu'à l'aide de ce mirage 

elle les a séduites et est parvenue à chasser les scrupules 

quijpeuvent encore exister dans des cœurs de dix-huit 

ans, elle les adresse à des complices avec lesquels elle a 

des rapports suivis, soit au Havre, soit à Caen, soit mê-
me en Belgique. 

Dans les derniers mois de l'année 1845, elle allait fré-

quemment dans l'atelier d'une lingère, demeurant rue de 

Ja Chaussée-d'Antin, et où se trouvaient réunies un cer-

tain nombre de jeunes ouvrières. Parmi elles, cette fem-

me remarqua une jeune personne de seize ans, Elisabeth 

Leyridon, qui y travaillait depuis quinze jours. Cette jeu-

ne fi le avait fui le domicile de sa mère par suite de quel-

ques discussions avec son beau-père ; elle était sans res-

sources et sans appui. La femme Escaramela l'attira chez 

elle par l'intérêt qu'elle parut prendre à sa position 

et lni dit que, si elle voulait aller au Havre, elle avait unè 

excellente place à lui offrir dans la maison d'une de ses 

nie somme de 15,00(1 r 

victimes des inondaZ
 a

' 
Loire qui se trouvent sur le parcours de sa lien S 

Le conseil d'administration a décidé en ont 

comité de direction de la compagnie ferait |
a t
f ̂  ■ 

de cette somme d'après les indications fourni» ^ 
maires des communes traversées par la i;~-
section d'Orléans à Tours. 

v 0 par h 
"gne d

ans
; : 

ÉTRANGER. 

ans. A la vue de cette mention, la fille Wetzelle s'écria : 

t Tu as fait là un joli coup ! il fallait dire que tu avais 21 

ans; mais laisse-moi faire, je vais remédier à cela. » Et 

prenant une plume, la fille Wetzelle, surchargeant le chif-

fre 19, elle y substitua le chiffre 21. Avec cette pièce 

ainsi falsifiée, Virginie obtint un passeport qui lui don-
nait l'âge de 21 ans. 

Elisabeth Leyridon et Virginie Hardy déposent à l'au-

dience des faits que nous venons de rapporter. 

La femme Escaramela déclare qu'elle n'a pas trompé 

Elisabeth, et que cette jeune fille savait très bien dans 

quelle maison on la faisait entrer. 

La fille Wetzelle affirme n'avoir pas surchargé le pas-

seport de Virginie. « Cela m'aurait été difficile, je ne sais 
pas écrire. » 

Virginie : Allons donc, vous écrivez très bien. 

M. le président : Vous avez avoué dans l'instruction 

que vous aviez surchargé le vôtre; donc vous savez 

écrire, et vous avez bien pu surcharger de même celui 
de la. fille Hardy. 

Sur les conclusions sévères de M. Amédé Roussel, 

avocat du Roi, le Tribunal condamne la femme Escara-

mela à une année d'emprisonnement, 50 francs d'amende 

et cinq ans d'interdiction des droits de tutelle et de cura-

telle ; condamne Angélique Wetzelle à six mois d'empri-
sonnement. 

^ — Avant-hier, à huit heures du soir, un incendie a 

dévoré deux meules de blé et d'avoine dans la commune 

deSaulx-les-Chartreux, voisine de Lonjumeau. Les se-

cours, quoique prompts et habilement dirigés, n'ont pu 

empêcher la perte totale des deux meules. Il paraît mal-

heureusement qu'il est impossible d'attribuer cet événe-
ment à une autre cause qu'à la malveillance. 

— Les époux Levergé , cordonniers en chambre, rue 

Saint-Denis,' contre lesquels une ordonnance d'expulsion 

avait été rendue en référé par M. le président du Tribunal 

de première instance, avaient manifesté la ferme volonté 

d'opposer de la résistance à l'exécution de cette mesure 

prise à la suite d'une procédure régulière, de saisies de 

sommations judiciaires, etc. Une première fois le com-

missaire de police se présenta, assisté de gardes munici-

paux, pour exécuter l'ordonnance; mais les époux Le-

vergé et leurs ouvriers prirent une altitude si menaçante 
que le commissaire se retira. 

Après en avoir référé à l'autorité supérieure, le même 

commissaire se représenta au domicile du cordonnier mais 

cette fois assisté d'un brigadier el de trois agens dù ser-

vice de sûreté. A leur arrivée les époux Levergé et deux 

ouvriers s'armèrent de tranchets et s'écrièrent qu'ils ne 

videraient pas les lieux, et qu'ils frapperaient quiconque 

violerait leur domicile. Une lutte s'engagea alors lutte 

durant laquelle la femme Levergé, qui s'était précipitée à 

la fenêtre, faisait retentir la rue St Denis des cris : « Au 
voleur! à l'assassin! » 

Bientôt un immense rassemblement se forma la circu 

lation fut interdite, et ce ne fut qu'à grand'peine que le 

commissaire de police, M. Boudrot, et les agens purent 

conduire au poste Mauconseil les époux Leve'mé nui 

tout le long du trajet, cherchaient à ameuter la foule con-

tre les agens, en criant qu'ils étaient arrêtés pour délit 

politique, et victimes d'une fausse dénonciation 

Ces individus, une fois en lieu de sûreté, un huissier 

uu commissaire priseur ont procédé à la vente des 

—- AUTRICHE (Vienne), le 18 octobre. — D
ANS

, 

de février dernier, la procédure orale a été adopt/
1 

les Tribunaux civils de Vienne pour toutes les »V 
dites de petites dettes, c'est-à-dire celles où il •> 

d'une valeur qui ne dépasse pas 200 florins (520 ky 

Les grands avantages que cette mesure a prodn'j . 

décidé le gouvernement à l'étendre à toutes les 

civiles indistinctement qui se plaideront devant kç 
et Tribunaux de Vienne, et l'on assure positivent™" 

partir du 1
er
 janvier prochain, la procédure orale setau 

troduite aussi dans tous les Tribunaux civils des proviT 
ces allemandes des Etats autrichiens. 

— ESPAGNE (Madrid), 19 octobre. — Le célèbre Lik. 

fox duc de Sarragosse, qui devait ce titre à la mémori. 

ble défense de cette^ ville contre les armées impériales 

vient d'être destitué des fonctions de chef du corps des 
hallebardiers. 

On ignore les motifs de la disgrâce encourue parce 

vieux guerrier, au moment même où l'on vient de pro-

clamer une amnistie sur les bases que la Gazette in Tri-

bunaux avait annoncées. 

VARIÉTÉS 

et 

meubles et des objets qui se trouVaieûrdans le logement 
des époux Levergé.

 8 ulul 

— Un déplorable événement est venu attrister ce matin 

les habitans de la rue du Pont -de-Lodi. Un sieur B 

nere de deux jeunes enfans, dont un en nourrice et "au' 
re âgé de cinq ans, occupait avec sa femme un modeste 

logement dans cette rue au n° 5. Hier soir le ma pre ï 
a femme de venir avec lui au spectacle. Celle -ci SSSS 

a toutes les instances de son mari, et œlui-d partitïff 
Apres son départ, la femme B... conduisit lW.ni -

habitait avec ses parens, chez un voisf en taSS^S 
le garder pendant le reste de la soirée, prétexC 
tentton ou elle était d'aller rejoindre son mari 

DICTIONNAIRE ADMINISTRATIF ET HISTORIQUE DES RUES DB PMS 

ET DE SES MONUMENS, — par Félix LAZARE , sous-chef, 

secrétaire-rédacteur de la Commission désalignement 

et Louis LAZARE , attaché aux archives de la Ville (1), 

Voici un volume dont les chances de réussite ne p» 

vent que s'accroître ; car, s'il est de grande utilité, il a, 

de plus, le mérite d'être amusant, assemblage qui a'« 

pas commun. C'est une histoire anecdotique et topogra-

phique des rues et des monumens de Paris. Sous le «01 
de chaque rue ou trouve les tenans et aboutissans, la «■ 

rie de numéros, la longueur, la largeur actuelle ou pro-

jetée, la situation de chacune des propriétés riverains 

sous le rapport des alignemens, et une foule de docraœ 

administratifs d'un haut intérêt pour ceux qui sont pro-

priétaires ou qui aspirent à le devenir. 

Par les emplois qu'ils occupent dans les bureaux M 

préfecture de la Seine, MM. Louis et Félix Lazare et* 

à la source même des renseignemens, et dans la situa» 

la plus favorable pour composer un tel ouvrage; m 

leur travail a-t-il reçu l'approbation du-Conseil mit» 

pal, qui en a encouragé la publication par une larges 

cription : approbation d'autant plus importante, <p • 

donne un caractère officiel aux renseignemens que 

tient le Dictionnaire, particulièrement sur
lsv01

™' |
fi 

Comme nous le disions, l'ouvrage intéressant F 

propriétaires, offre à tout le monde une
 lectu

!*
8
":

 rs
iei 

et variée. C'est une promenade historique a tra\ 

rues de Paris où les souvenirs de toutes les e| 1
 fcj 

croisent, se mêlent, où l'antiquité, le moyen- <
0 

temps modernes se coudoient. urn-Sîà 
Ouvrons le livre à l'article : Rue du taubowg 

Antoine. Là, deux généraux sont en présence» 

et Malet, 1652 et 1812. C'est le 2 juillet ̂ J"^ 
ce fameux combat entre l'armée royale,

 C0
"

lu

Dar
 0. 

Turenne, et l'armée des princes, commandée p
 jti 

combat dont le sort fut décidé par Mademoise»^ 

ouvrir la porte Saint-Antoine aux troupes ^" 333
 o0

l:: 
Au-dessus delà porte de la maison numéros ^ g 

« Maison de Santé. » C'est dans cet établisse, ^ j;, 

tuellement consacré au traitement des «ien<- » '* ^ 

fut transféré le général Malet, détenu a la
 dan9

 # 

impliqué dans un complot républicain^,1
 écU

w>; 

maison que seul il conçut et qu û ht PF^
uvre

 del^,' 

projet de conspiration sans pareil, cnei-
Inédie d'intrigue, dans lequel brille un esprit. 

un ë 
sa W 

tacle 

Le 

în-
au spec-

Plusieurs 
voisin accueillit l'enfant et le coucha 

heures s écouleront, et sur les une heure h, r 

mari se présenta pour rentrer dans son logement 1 '! 
en vain a diverses reprises ; seulemen t., ■ •? 

avait été confié l 'enfani, se le^ ÎR^^*^ 
le 

>pa 

;aie a intrigue, uans i^uu . „: oa vec sa la" .. 
e audace à Rendre jaloux No-jg 
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devise . Métier d'auteur, métier ^7
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let, «'J 
lu bien des relations de la con*j>n<»
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iflédan
s }\ 

que lecture nous a de plus ëuJi 
s il eut mon que Malet, s'il eût fait

 d
^ ^^tion arre^, 

premier de son temps. C'est une conv .
 op0

s 

nous dirions volontiers comme MonWb ^
 qlie

 le f
$ 

rence qu'il veut absolument na\0"
 me

 feroii
 f] 

nom de Scipion et de Lœlius : « créance. 'J| 

desplaisir de me desloger de i ce»
 laifle

 *•
 e

, 
dommage qu'on ait cassé cette tête a ̂

;ls
>
a
v^ asse ceuo rt 1 u »«-:-, p0 r< 

nelle ! Èt comme cet homme est
 at

teflUO» ■ 

demande à commander le leu. « 

te/, armes !... apprêtez armes .... 

allons recommencer : l'arme au 

Ions, attention cette fois. Portez ai ' 

Peloton, »^-
rieI1

; f 

bras, 1 

mes I A la bonne heure,..c'est ^ W^tf&k 

>art dans 12C reçoit sa part dans 120 bMô J^^^ 

(1) Chef Félix Lazare, 1 
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tombés à ses côtés. Et moi donc, 

vous m'avez oublié.... à 
d^

se
' Ta ait-il aux

 vcléraI
'\

 secon
de décharge, Malet 

^Seto». de ̂ -
V

P
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]be i v avait 

, dû mourir content : il avait fait peur à 
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roulement de 
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«S*^ ̂  L Lvier et de cette épitaphe grotesque en 
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e de son ancienne profession: 

m
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'. ,„ Général Santerre, _ 

£_fi£ffi Mars que ta b.erre. 

v nicle Institution des Jeunes Aveugles, nous 
1 aruoiu curieuse. Les batimens dans les-

d'hui cet établissement, furent autrefois le 
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R "ns-Enfans, puis le séminaire de la Mission 

Jjtége;d.
es

t
_p°"„7in "puis une prison sous la Terreur. Cette 

ou de S^ 

pri»011 fut vis 
'tée aux journées de septembre. Lisez cet 

rdredep^ ement 

Commune de Paris. 

la commune paiera à Gilbert et Petit 48 
temps qu'ils ont mis, lui et trois 

è, I 'EXPÉDITION des prêtres de Saint-Firmin 
trois de ses 

pen-

ce 4 septembre, l'an IV de la li-
vant la réquisition qui nous est 

61
 'la section des Sans-Culottes qui les a mis en ouvrage. 
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 Signés : NICOUT , Jérôme LAMARK , commissaires 
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Fouquier , et il m'a repoussé (3). 
le 

, ci a ma repoussé (3)... » Mais à'ce nom hiusn i ftmSratqr;ail rsé v^i^iZ^ d ™l 
la.s la mémoire la plus chère et la plus vénérée, les im-

précations redoublent : M. de Vauvert, emporté par un 

mouvement d'indignation furieux, d'une main prend Fou-

quier-Tinville au collet, et de 1 autre saisissant un cou-

eau : « Je veux déhvrer la France d'un monstre tel que 

toi. » On se précipite sur M. de Vauvert et on le dés-
arme. 

A cette scène violente succède le silence glacial qui l'a-

vait précédée.... Quelques minutes se passent : puis Fou-

quier se levé et dit en se retirant : « Pardonnez-moi d'a-

voir trouble votre réunion. J'ai eu tort de venir ici. » A 

peine fut-il sorti que chacun, tremblant pour M. de Vau-

vert, le supplia de veiller à sa sûreté, et l'engagea à ne 

pas coucher chez lui. Mais M. de Vauvert, sous des ma-

nières simples, cachait un caractère ferme et énergique. 

« Fouquier, dit-il, n'osera pas me faire arrêter. » Et il re-

fusa de quitter son domicile. Ni M. de Vauvert, ni les au-

tres membres de la société du Châtelet ne furent inquié-

tés. Peut-être le faut-il attribuer à un reste de cet esprit 

de confraternité qui, dans l'ancien Barreau surtout, exer-
çait une puissance singulière. 

En 1806, la société du Châtelet comptait encore dans 

dans son sein M. de Vauvert et plusieurs des témoins de 

la scène que nous venons de raconter; c'est de leur bou-

che que les détails en furent alors recueillis (4). 

Si ceux oui voudront bien lire ce compte-rendu le 

trouvaient décousu et peu soucieux du grand art des 

transitions, nous les prierions de se souvenir que nous 

passons une rapide revue des articles d'un dictionnaire, 

et que nous suivons la forme de l'ouvrage, forme exigée 

par la nature même du sujet, et qui a bien aussi ses avan-

tiges au point de vue de la diversité. Nous l'avons dit, 

c'est une promenade dans les rues de Paris, avec les con-

tinuelles distractions causées par les mille objets qu'on 
trouve sur son passage. 

Quelle admirable puissance que celle du génie! Voici 

le point de départ, le motif de l'un des chefs-d'œuvre 

littéraires de notre siècle : Sur l'emplacement du marché 

des Innocens existaient autrefois l'église et le cimetière 

du même nom. Là vécut sous Charles VII, et mourut la 

la sixième année du règne de Louis XI, Alix la Burgotte, 

la recluse des Innocens. « Cette recluse avait pour de-

meure une cellule murée, où le jour et l'air ne pénétraient 

que par deux meurtrières grillées, dont l'une ouvrait sur 

la voie publique et servait à la recluse pour recevoir ses 

alimens, et l'autre, pratiquée dans l'église même, lui per-

mettait de prendre part aux cérémonies religieuses. » 

L'épi taphe nous apprend qu'Alix vécut ainsi quarante-six 

ans et mourut le 29 juin 1466, sous le règne du roi Louis 

onzième, « qui lui lit élever sa sépulture. » C'était un 

tombeau de marbre supporté par quatre lions en cuivre. 

Avec Alix-la-Burgotte et du génie, on fait Notre-Dame de 
Paris. 

Il y eut aussi des recluses forcées : une noble-dame, 

Benée de Vendômois, qui avait fait assassiner son mari, 

fut condamnée, en 1485, « à demourer perpétuellement 

ie trésorier de 

" nmir prix do livres fooj t 

000" 

■flf^son" commune 
A ! a \.r A* réalité, si 

berte 
faite i~ -

 signés 

de la commune. 

Au
des est écrit : 

j,
 50

 nme de 48 livres, et au dessous Gilbert Petit a 

tait sa croix-

Dne dites-vous de cet homme qui a passé deux jours à 

oérfter des prêtres et qui fait sa croix ? Voici quelque 

chose du même temps. C est un arrêté de la Commune, du 

23 août 1792 : 

I e procureur de la commune entendu, le conseil général 
.rréte que 1» guillotine restera dressée jusqu'à ce qu'il en ait 
,.:

 au
trement ordonné, à l'exception néanmoins du coutelas, 

nue l'exécuteur des hautes-œuvres sera autorisé d'enlever 
après chaque exécution. 

Vous pourrez lire cela au mot place de la Concorde ; 

tous y trouverez aussi ce fac-similé, qui n'est pas sans 

intérêt : 

L'exécuteur des jugemens criminels ne fera faute de se ren-
dre sur-le-champ à la maison de justice de la Conciergerie 
pour y mettre à exécution le jugement qui condamne Laurent 
Jfijo/, ci-devant comte et colnel à la peine de mort. L'exécu-
tion aura lieu cejourd'huy à trois heures de relevée sur la 
place de la Révolution de cette ville. 

' L'accusateur public, 

B.-Y. FOUQUIER. 

Fait au Tribunal, le cinq pluviôse, l'an second de la Répu-
blique française. 

11 n'y a de manuscrit dans cet ordre d'exécution que 

les mots en italiques ; le reste est imprimé. L'accusateur 

public avait tant à faire qu'à peine remplissait-il les blancs. 

Le mot ci-devant est en abrégé, et il manque une lettre à 

colonel. Ceci mus remet en mémoire que nous avons eu 

l'occasion de rechercher aux archives de la Sainte-Cha-

pelle un arrêt de mort de la même époque : il n'était pas 

signé! mais l'ace asateur public avait p^ssé pardessus 

cette irrégularité. C'était un terrible homme que co Fou-
quier-Tinville, il paraît que comme accusateur public il 

signait seulement Fouquier, de crainte peut-être qu'on ne 

le prît pour un cy-devant ; c'était un terrible homme, et 

ceux qui l'on vu sur son siège frémissent encore à son 

seul ressouvenir. Eh bien ! cet homme, on l'a vu une fois 

pleurer, pleurer à sanglots. L'anecdote est peu connue, 
que nous sachions. 

Fouquier-Tinvinville avait été procureur au Châtelet ; 

mats, homme de mauvaises mœurs, dissipateur, 

hautant les tnpôts, il avait dû vendre son office sur 

linjonctian des ehefs de sa compagnie (2). Avant 

la révolution de 1789 , il existait déjà depuis plu-

«eirs années une société composée de procureurs au Châ-

telet de Pans qui se réunissait à un jour donné de cha-

que mois pour dîner chez un restaurateur. Cette réunion 

eau connue sous le nom de Société du Châtelet. Le nom-

o : cie ses membres était de 20 à 24. Lorsqu'une place 

ue enat vacaute on proposait le procureur qui désirait 
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recluse et emmurée au cymetière des Saincts-Innocents, 

à Paris, en une petite maison qui lui sera faicte à ses 

dépens et des premiers deniers venants de ses biens, 

joignant l'église, ainsi que anciennement elle estoit. » 

Au mot Hôtel 'de -Fille, on lit avec intérêt des détails 

sur les Naules parisiens ou la Hanse parisienne, ancienne 

corporation des négocians par eau, qui a produit le corps 

municipal de Paris. On y trouve aussi la liste des prévôts 

des marchands et échevins depuis 1268. Le premier pré-

vôt inscrit sur la liste est Jehan Augier. Le dernier fut, 

comme on sait, le malheureux Jacques de Flesselles, tué 

d'un coup de pistolet sur les marches de l'hôtel de ville, 

le 14 juillet 1789, jour de la prise de la Bastille. 

Le Dictionnaire de MM. Lazare donne, non-seulement 

l'histoire des rues et des monumens, mais aussi celle des 

institutions publiques et privées, telles que les musées, les 

bibliothèques, les théâtres. L'article Académie royale de 

Musique se lit avec curiosité. On voit dans les lettres pa-

tentes de mars 1672, portant concession du privilège, que 

le roi donnait à Lulli le droit de faire représenter des 

pièces de musique composées tant en vers français qu'au-

tres langues étrangères. Puis venait cette clause singu-

lière et qui sent bien l'orgueil du grand roi: « Lui per-

mettons de donner au public toutes les pièces qu'il aura 

composées, même celles qui auront été représentées de-

vant nous, sans néanmoins qu'il puisse se servir pour 

l'exécution desdites pièces des musiciens qui sont à nos 
gages. » 

C'est une chose assez curieuse que de voir comment 

était monté l'Opéra, non pas à l'époque de sa création, 

mais quarante ans après. Voici ce qu'on trouve à ce su-

jet dans un document réglementaire du 11 janvier 1713, 

intitulé : Etat du nombre de personnes tant hommes que 

femmes dont le roi veut et entend que l'Académie royale 

de Musique soit toujours composée, sans qu'il puisse être 

augmenté ni diminué. Il y avait trois acteurs pour basses-

tailles : le premiers avait 1,500 livres, le second 1,200 

livres, le troisième 1,000 livres. Trois hautes-contres 

payées dans la même proportion. Les hautes-contres en 

devenant ténors n'ont pas perdu au change. Il y avait six 

chanteuses dont la première recevait 1,500 hvres ; puis 

suivant une proportion décroissante la sixième recevait 

700 livres. Les chœurs étaient composés de vingt-deux 

hommes à 400 liv., de deux pages à 200 liv., et de douze 

femmes à 400 liv. 11 y avait deux premiers danseurs à 1 ,000 

liv. chacun; dix autres à 800, à 600 et à 400 liv.; deux 

premières danseuses à 900 liv.; huit autres à 500 et 400 

liv. L'orchestre était composé du batteur de mesure (chef 

d'oichfstre) à 1,000 livres. On avait surnommé ce 

chef d'orchestre le bûcheron, à cause du mouvement da 

son bras et de l'habitude à laquelle il se laissait aller de 

frapper de son bâton comme un homme qui f.-nd du bois, 

et en faisant un bruit très désagréable pour les specta-

teurs. Bousseau, dans sou Dictionnaire de Musique, n'en 

peut pas parler san3 colère. Que dirait-il aujourd'hui? 

Pour compléter cet état officiel, ajoutons quarante-six 

musiciens instrumentistes et deux machinistes, et nous 

aurons pour le personnel de l'Opéra, en 1713, un total de 

eent vingt-six artistes ou employés, le tout coûtant cha-

que année 67,050 fr. Mais cet état de choses ne se main-

tint pas longtemps ; les frais s'accrurent dans une pro-

~(3) Fouquier-Tinville disait vrai. M. Angran d'Alleray, an-
cien lieutenant civil au Châtelet de Paris, fut traduit au Tribu-
nal révolutionnaire le 8 floréal an II (28 avril 1794). Son crime 
était d'avoir envoyé des secours à son fils émigré. Fouquiçr-

iffet, pour lui suggérer un moyan de défense, lui 
a Tu ne connaissais pas sans doute la 
relations avec les émigrés ? » Alors ce 

portion énorme. En 1778 et 1779, époque où brillaient 

Vestris, Gardel, Dauberval, M
1
'" Guimard et Sophie Ar-

nould, la dépense avait dépassé la recette de 700,000 
livres. 

Puisque nous sommes sur ce sujet, nous dirons un 

mot d'un relevé statistique qu'ont fait MM. Lazare, et 

qui peut servir à apprécier jusqu'à quel point s'est mo-

difié le goût du public pour les jeux de l'a scène. C'est la 

fluctuation du chiffre des recettes des théâtres de Paris 

depuis trente-cinq ans. Le Dictionnaire ne nous «donne 

pas le tableau des recettes, mais bien celui de l'impôt 

payé par lès divers théâtres au profit des hospices, ce 

qui suffit pour constater le mouvement ascendant ou 

descendant; ces calculs donnent les résjltals suivans : 

en trente-cinq ans, de 1807 à 1841, les recettes de l'Aca-

cadémie royale de musique ont presque doublé. Au con-

traire, celles du Théâtre-Français se sont réduites d'un 

sixième, encore se sont-elles relevées dans les derniers 

temps; car, de 1832 à 1836, elles n'avaient pu atteindre 

que la moitié du chiffres des recettes de l'Opéra. Dans la 

période quinquennale de 1807 à 1811, l'Opérc-Comique 

a payé aux hospices 334,000 francs. Pendant la période 

quinquennale de 1832 à 1836, son chiffre était tombé à 

215,000 fr. De 1837 à 1841 il est remonté à 302,000 fr. 

L'Opéra-ItalienJa suivi un mouvement constamment ascen-

sionnel. De 1817 à 1841,1e chiffre du droit des pauvres, et 

parconséquent celui de la recette, a presque triplé. En ce 

qui concerne les autres théâtres, quelques chiffres sont 

remarquables. En 1821, pour une seule année, le pre-

mier de son existence, il est vrai, le Gymnase avait payé 

aux hospices 68,000 francs, ce qui suppose la plus forte 

recette de tous les théâtres de Paris. Le théâtre du Pa-

lais-Boyal est en voie de prospérité : de 1832 à 1836, il 

a payé 189,000 fr. ; de 1837 à 1841, il a payé 277,000 fr. 

Le Cirque-Olympique, après avoir payé 329,000 fr. en 

1827-1831, était tombé en 1832-1836 à 160,000 fr. il a 

remonté à 356,000 fr. pour les cinq dernières années 
1837-1841. 

Sans nous préoccuper, par les raisons que nous avons 

dites plus haut, de la brusquerie de la transition, nous si-

gnalerons l'abus de changer arbitrairement les noms des 

rues, abus qui n'est, pas nouveau, mais qui dans ces der-

niers t-împs s'est produit avec recrudescence. Les chan-

gemens qui se sont faits par corruption, nous compre-

nons qu'il faut les subir. Que l'impasse Chablanc, du nom 

du boucher Gilles Chablanc, soit devenue l'impasse du 

Chat-Blanc ; la rue Put-y-Musse, la rue du Petit-Musc ; 

la lie de Heu-Leu ( Hugues-Loup ), la rue du Hur-

leur, etc., etc., il n'y a pas grand mal à cela : ce que 

nous réprouvons, ce sont ces changemens arbitraires 

faits par décrets ou ordonnances, à moins qu'ils ne 

soient motivés par des raisons de décence publique. 

Hier encore nous annonçions divers changemens de noms 

que vient d'adopter le conseil municipal de Paris, et sans 

grande utilité ce nous semble. Pourquoi, par exemple, 

faire de la rue des Mauvais-Garçons la rue de Grégo\re-de-

Tours ? appeler la rue de l'Aqi e lue rue de Douai ? la 

rue. des Bourguignons rue Cochin? Nous aimons ces 

vieux nomsqui souvent se rattachent à d* s souvenirs histo-

riques. Le moindre inconvénient de ces mutations est 

d'embrouiller mal à propos la carte de Paris. Parfois aussi 

un changement de cette natureest une injustice et unesorte 

de vol. Supposons une rue ouverte par un citoyen que le 

désir de graver son nom au coin de cette rue aura plus ou 

moins déterminé à faire le sacrifice de sa propriété, va-

nité si l'on veut, mais vanité profitable à tous, n'est-ca 

pas commettre une sorte de spoliation que d'effacer ce 

nom qui seul pouvait conserver le souvenir du bienfaiteur? 

Une des rues qui ont subi les plus nombreuses vicissitu 

des dans son appellation est la rue de la Chaussée-d'An-

tin. Elle n'était à la fin du XVII" siècle qu'un chemin tor-

tueux commençant à la porte Gaillon et conduisant aux 

Porcherons. On l'appelait alors Chemin des Porcherons 

ou de la Chaussée de Gaillon. Vers 1720, on en fait une 

rue qu'on appelle rue de l'Hôtel-Dieu, parce qu'elle con 

duisait à une ferme appartenant à cet hôpital. Bientôt la 

rue de l'Hôtel- Dieu devient la rue de la Chaussée-d'Antin_ 

parce qu'elle commençait au rempart en face duquel avait 

été bâti l'hôtel d'Antin. En 1791, sur la proposition de 

Bailly, maire de Paris, le conseil général de la commune 

arrête que la rue de la Chaussée-d'Antin sera désormais 

appelée rue de Mirabeau, en mémoire de ce que le grand 

orateur l'avait habitée et y était mort. Au-dessus de la 

porte de l'hôtel, qui porte aujourd'hui le n° 42, on lisait 

sur une table de marbre noir ces deux vers de Chénier 

fournissent chaque année la matière de toutes ces publications: 
qui se vendent à plus de deux millions d'exemplaires, et dont 
voici les principaux titres : Almanach de l'Illustration, Almar-

nach populaire, Almanach comique, Almanach prophétique, 

Almanach du jardinier, Almanach du cultivateur et du vigne-

ron, Almanach de la franc-maçonnerie, Almanach liégeois, 

Almanach normand, etc., etc. C'est par l'Almanach seule-
ment, il faut bien le reconnaître, que plus de dix millions de 
Français apprennent les événemens qui intéressent leur pays. 
L'Almanach est le précurseur du journal ; c'est le journal an-

nuel, et, à ce titre, la presse périodiquedoittoussesencourage-
mens à ceux qui, en propageant ces publications populaires, 
associent ainsi toutes les classes au mouvement intellectuel de 

société. 

— Le premier volume d'un ouvrage d'une haute portée 
scientifique, et qui est en même temps le plus splendide qu'on , 
ait publié, vient de paraître sous le titre de : Nouveau traité 

historique et archéologique de la science des armoiries , par 
M. le marquis de Magny. L'auteur, préparé à ce grand ouvrage 
par de longues années d'études, y a répandu les trésors d'une 
véritable et sérieuse érudition. Jamais la science ne s'est mon-
trée sous une forme plus attrayante, et l'on se ferait difficile-
ment une idée du goût véritablement artistique qui a présidé 

admirable exécution des vignettes, des planches d'armoi-
ries coloriées et des ornemens qui illustrent jusque sur sa 
couverture, ce magnifique volume, destiné à prendre place 
dans les cabinets de nos hommes d'étude comme sur les tables 
de nos salons les plus élégans, et à devenir le manuel indis-
pensable de la noblesse de tous les pays. 

SPECTACLES DU 28 OCTOBRE. 
OPÉRA. — Othello, Betty. 
FRANÇAIS. — Don Gusman. 
OPÉRA-COHIQUE. — Marie, Cendrillon. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Echec et Mat. m 

VAUDEVILLE.— Le For-PEvéque. 
VARIÉTÉS. — Nicolas Poulet, l'Abbé Galant. 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROÎAL. — Richard, une Chambre à deux lits. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE M. ROBERT-BOUDIN , Palais-Royal. 

VENTES ÏMMO IBSEMUiEg 

AUSISNCE DES CmiIS. 

L'âme de Mirabeau s'exhala dans ces lieux. 
Hommes libres, pleurez ; tyrans, baissez les yeux. 

Deux ans après, en 1793, Mirabeau n'était plus qu'un 

traître dont on jetait la cendre au vent, et tandis qu'on 

infligeait à la rue de l'Ecole-de-Médecine le nom de Ma-

rat, on brisait la tablette de marbre sur laquelle étaient 

gravés les vers de Chénier, et la rue de Mirabeau deve-

nait la rue du Mont-Blanc, en mémoire de la réunion de 

ce département à la France, 1815 a rendu à cette rue son 

ancienne appellation. On a bien fait de s'en tenir là, car 

c'eût été une grande affaire que de baptiser cette rue de 

tous les noms des personnages célèbres à divers titres qui 

l'ont habitée : Necker, le ministre-financier; la danseuse 

Guimard : elle y avait un magnifique hôtel que lui avait 

fait bâtir le prince de Soubise, qui (c'est le Dictionnaire 

qni parle) était plus à son aise aux pie ls de la Guimard 

qu'à la bataille de Bosbach ; Mme de Beauharnais avant 

son mariage avec le général Bonaparte ; le cardinal Fesh; 
enfin le général Foy. 

En parcourant le Dictionnaire de MM. Lazare, nous 

avons été frappé d'un abus beaucoup plus grave que ce-

lui des changemens de noms. Nous voulons parler des 

changemens d'alignement. L'alignement d'une rue est 

une chose très sérieuse pour le public en général, et spé-

cialement pour les propriétaires riverains. Or, il est étran-

ge de voir l'instabilité qui existe dans cette partie du ré-

gime de la voirie qui pourtant intéresse si essentiellement 

le droit de propriété, car il importe enfin que les proprié-

taires ne soient pas placés sans cesse sous ces éventuali-

tés d'expropriation partielle, très menaçantes, quoiqu'on 

en dise, pour le principe même du droit de propriété. 11 

est nombre de rues dont l'alignement a été plusieurs fois 

changé, soit pour en augmenter la largeur, soit pour la 

diminuer. Nous ne les citerons pas ; cela nous conduirait 

trop loin, et il faut terminer cet article qui menace de 
devenir trop long. E. D. 
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1 Hu i tut Blirmy, depuis avoué, homme 

Président de la chambre des avoués. 

Tinvilfë, eu ollet, pour 
dit en l'interrogeant : 
loi qui défend toutes 
noble vieillard fit cette réponse que l'histoire a conservée, 
mais qui déconcerta le moyen de défense que lui suggérait lt 
question môme de l'accusateur public : « Je connats une lo 

plus ancienne que celle que vous me citez ; c est la loi qui or 
donne aux pères de nourrir leurs entans. » Il subit la mort li 
lendemain à lïtge de soixantej}ji4nJit ans. 

Le portrait de ce shèrM$mto*<>™ le 1,eu des se" n 

ces de la chambre des av'o^S B^S J^V 
(4) La société du Cbajelct/tisl^i'rw , 

mais son personnel, oirse iWW 'iJ» 

aussi changé do nature; El|a I^eà^ftS. 

sée d'hommes du palais. Jj . 

— Cirque National. Aujourd'hui mercredi, au bénéfice des 
victimes des inondations, la 12" représentation de Henri IV. 

unal civil de la Seine, 
jusqu'à nos jours; 

cours dos années, a 
usivement compo-

Les Almanachs pour 1847. — Il y a en France un livre que 
l'on trouve dans toutes les maisons; il y a neuf maisons sur dix 
où Von ne trouve guère que ce livre : c'est l'Almanach. Par 
l'universalité de ses lecteurs, par l'influence qu'il exeice sur 
l'intelligence, l'éducation et les mœurs de la partie la plus 
nombreuse do la population, 1'Almam.ch est, sans contredit, un 
des livres les plus véritablement utiles. Son importance a été 
parfaitement comprise par un de nos éditeurs bien connus par 
le succès de ses publications populaires. Après avoir fait du 
vieil almanach liégeois, autrefois rempli de grossières erreurs, 
un livre intéressant, instructif et moral, l'éditeur Pagnerre a' 
voulu faire des Almanachs pour toutes les spécialités, toutes 
les intelligences, tous le.i goûts, tous les besoins, toutes les 
bourses. Les Almanachs qu'il publie embrassent par leur va-
riété toutes les connaissances humaines : la littérature sérieuse 
ou légère, les arts, les sciences, la politique, l'agriculture, etc., 

P CLV%$ 

FORÊT, DOMAINES, TRIAGES, MAISON, 
Etude de M» GUIDOU , avoué à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 62. 
— Vente sur licitation par suite de baisse de mise à prix, en l'audience 
des criées du Tribunal de première instanee de la Seine, à Paris, le sa-
medi 28 novembre 1846, une heure de relevée, en neuf lots, dont les 6", 

et 8« pourront être réunis, 

Des Forêt et Domaine dé Saint-Sauveur-le-Vicomte, sis communes de 
S«int-Sauveur et de Besneville, canton de Saint-Sauveur, arrondisse-
ment de Valognes (Manche), à 18 kilomètres de Valognes et 30 kilomè-
tres de Cherbourg. 

Cette belle propriété, d'qne contenance totale de 646 hectares 26 ares 
60 centiares, est traversée par la route départementale de Valognes à la, 
mer. 

1" lot. — Domaine delà Grande-PIesse, triage de la Petite-Plesse, 
d'une contenance de 105 hectares 12 ares environ. 

Mise à prix : 100,000 francs. 
2* lot. — Domaine des Vignettes, d'une contenance de 9 hectares 30 

centiares environ ; établissement de poterie, d'habitation et d'exploita-
tion. 

Mise à prix : 14,000 francs. 
3' lot. — Domaine des Moulineaux, d'une contenance de 88 hecta-

res 52 ares environ ; maison d'habitation, hàtimens accessoires, établis-
sement de chjjrronnage et de forge. — Droit de défricher 11 hectares 
49 ares. 

Mise à prix : 80,000 francs. 
i' lot. — Domaine de la Mare-aux-Verdiers, d'une contenance de 49 

hectares 30 centiares environ; corps de ferme nouvellement construit.— 
Droit de défricher 20 hectares 60 ares. 

Mise à prix : 75,000 francs. 
4* lot. — Triage du Grand-Pont et des Trèfles, d'une contenance de 

$5 hectares environ ; maison de garde, magasin de bois. — Droit de dé-
fricher 30 hectares. 

Mise à prix 70,000 francs. 
6

e
 lot. — Domaine du Paradis, d'une contenance de 234 hectares 62 

ares environ, maison d'habitation dite le Châlet, avec de belles avenues, 
parc et dépendances ; ferme du Paradis, hautes-futaies considérables. — 
Droit de défricher 73 hectares 78 ares. 

Mise à prix : 380,000 francs. 
7

e
 lot. — Triage de Moncreveuil, d'une contenance de 41 hectares en-

viron; habitation de garde. — Droit de défricher 25 hectares, 

Mise à prix : 95,000 francs. 
8

e
 lot. — Triage de Besneville, d'une^contenance d'environ 84 hecta-

res. — Droit de défricher 25 hectares. 

Mise à prix : 80,000 francs. 
9' lot. — Maison, jardin et port'd'embarquemeiit sur la Douve à, St-

Sauveur. 

Mise à prix : 6,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

A Paris. l° a M* Guidou, avoué poursuivant, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 62 ; 

2° A M' Hardy, avoué colicitant, rue Verdelet, 4 ; 
A Valognes, à M> Lebunetel, notaire ; 

A Saint-Sauveur, à M" Tiret, notaire. (4983) 

2 MAISONS A GRENELLE avoué, demeurant à Pa-
rii, rue du Port-Mahon, 13. — Vente sur saisis immobilière, en l'au-
dienee des saisies immobilières du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant *u Palait-de-Justice i Paris, le jeudi 12 novembre 
1848, une heure de relevée, 

1* D'une Maison lise à Grenelle près Paris, rue Mademoiselle, 4. 
Mi»e à prix : 2,000 francs. 

2« D'une Maison sise »udit Grenelle, rue Croix-Nivert, au coin ds la 
rue du H.a»t-Traniit. 

Mise a prix : 2,000 franci. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

A M« Picard, avoué, dépositaire d'unt copia de l'enchère. 

 (50S5) 

HPTTY WATQAflÇ Etude de M
'
 BuRDIN

> successeur de M' Ca-
ULUA laAilM/ilu maret, avoué à Paris, quai des Augustins. 
11.— Vente lur licitation le samedi 14 novembre 1846, en l'audience 
de« criées du Tribunal eiril de la Seine, «éant au Palais-de-justice, à 
Paris, local et issue de l'audience de la première chambre dudit Tribu-
nal, une heure de relevée, 

En deux lots qui pourront être réunis. 

Premier lot. 
D'une Maison avee cour, puits, jardin et dépendances, sise à Paris, 

rue de Ménilmontant, 86. 

Deuxième lot. 
D'une autre Maison avec cour, jardin et dépendances, sise à Paris, 

rue de Ménilmontant, 83. 

Mise à prix : 
La 1" lot sera crié sur la miss h prix de 40,000 fr. 
Le 2' lot lur celle de 10,000 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» à M« Burdin, avoué poursuivant, à Paris, quai des Augustins, 11; 
2» à M" Masson, avoué colicitant, à Paris, quai des Orfèvrei, 18; 

l" à M' Poussier, avoué colicitant, à Paris, rue de Cléry, 15; 

4» à M* Dorival, notaire, à Paris, rue Saint-Victor, 120. (5065) 

TRilïÇ MÂÏQAN^ Etude de M' LOUVEAU , avoué, rue Biche-
lilUlt} UlAlOUllO lieu, 48. — Adjudication le 11 novembre 
1846, en l'audience des criées de Paris, 

1° D'une Maison, à Paris, boulevard Beaumarchais, 57. 
Rapport, 11,848 francs. 

Mise à prix : 170,000 francs. 
2° D'une Maison, rue des Tournelles, 84. 
Rapport, 8,625 francs. 

Mise à prix : 130,000 francs. 
3° D'une autre Maison, rue des Tournelles, 86. 
Rapport, 4,650 francs. 

Mise à prix : 50,000 francs. 
S'adresser : à M" Louveau, avoué poursuivant ; 

AM« Poisson-Séguin, avoué, rue Saint-Honoré, 345; 
A M" Tresse, notaire ; 

Et à M. Hérou, faubourg Poissonnière, 14. (5077) 

LIYODRNE FERME A 
en un seul lot, 

D'une Ferme, située a Livourne, près Pise, grand duché de Toscane, 
heu dit Gardinelto, avec maison de colon, bâtimens d'exploitation, pota-
ger, prairies, vignes ; du matériel et des bestiaux qui en dépendent. 

L adjudication aura lieu le 14 novembre 1846. 
Sur la mise à prix de 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1» à M" M OUILLEF«VRJNE , avoué poursuivant, dépositaire d'une co-
pie du cahier d'enchères, demeurant à Paris, rue Montmartre, loi ; 

2° a M« Fouret, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue Ste-
Anne, 51; 

3° à M" Potier, notaire à Paris, rue Richelieu, 47 bis. 

4° à M« Rousse, notaire à Paris, rue Croix-des-Pctits-Cliamrs, 23; 
V 5» a M" Domtti, notaire à Pise. 

Vente sur licitation entre majeurs 
et mineurs, aux criées de la Seine, 

25,000 francs. 
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GAZETTE' DES TIUBITN AUX Ml 98 OCTOBRE tM* ' 

Au dépôt central 
des 

ALMANACHS 
de 

toux «enre», 
EDITEUR, RUE DE SEINE, U BIS. 

Almanach Comique 
rRix : 50 c. FiTTORP-SQrjik IJROLATIQUE, CHITIQDE ET CHARIVARIQUE 

Rédigé pur MM. Alffirochc, I.. dozlan, I.. num-t 

et illustré de IT 

6e ANNÉE. 

etll. Monnlcr, 

ignctles comiques par CHAM et MOMSSET. 

1 VOLUME IS-4°, DOUÉ ICR TRANCHE. 

de l'Illustration 
ANNÉE. "*--- --- J».----m. », m. «AHHJ m V JL JL j 5 

ILLUSTRÉ D'UN GRAND NOMBRE DE TRÈS-BELLES ET TRÈS-GR.WDES VIGNETTES, 

 Et imprimé avec un soin extrême ssrbêati papier vélin. 

<L° aimée. ALMANACH PITT0RES0.UE DE LA mrx :75c. 

anc - Maçonnerie 
o 

j VOL. i«~16. Par F. -T. E.-CLAVEL. JOLIES VIGNETTES. 

Almanach Populaire 
FAR DES DÉPUTÉS ET DES JOURNALISTES. 

14 e année. — 1 vol. de 14i pages orné de vignette:. frix : 50 c. 

4« année. ANNUAIRE DE L'HORTICULTEUR. Prix : 55 c. 

Almanach du Jardinier 
PAR M. Bixio. 1 vol. in-16 orné de planches et gravures. 

Almanach du Cultivateur 
|l vol. in-16 orné Je pl. grav. ET DU VIGNERON. 4" année.—75 c 

PAR LES AUTEURS DE LA MAISON RUSTIQUE , 

Pnlillée son» la direction de M. le docteur A. BIXIO 

Almanach Prophétique 
9

«
A
„

EE
 PITTORESQUE ET UTILE, PRIX: 50 c. 

I vol. in -52 de 192 pages, orné de 120 vignettes par les principaux artistes. 

Almanach Phalanstérien 
Om VtejueAUi», 

ET D'UN BEAU PORTRAIT DE FOURIER. 

8e
 ANNÉE. — 1 VOL. is-16.— ri»x : 50 c. 

Almanachs Liégeois 
A 10, 15, 20, 50, 40, 50 CENTIMES. 

Ce, At^s^ 

rue de Seine, » ? > 

Un trouve en outre elieas l'éditeur PAGMBBE l'amortlment le plus considérable et le plu» T»rl< d'Almanacha de tous genre» 

Fi LOUIS BLANC 
«e BiWITlox 

Illustrée de 24 magnifiques gravai™- , 
portrait de l'auteur, parlC*'*^ 

S torts volumes in -8. Prix
 :

 5 f
r

_ |
fi

 ' ' 

Souscription permanente, 60 livrli! '""^ 
à 50 centimes. mraiso»« 

Par fflme CtJÉÉtJBÎfbll ROBERT. 
Cet ouvrage présente un tableau complet et animé du tribunal des francs-juges, cette institution formidable qui domina toute l'Allemagne, et contint le premier germe de l'égalité humaine et de l'affranchissement politique au mj 

même du gouvernement féodal. L'auteur a choisi le moment où l'association des Invisibles, parvenue à l'apogée de sa puissance, faisait trembler jusqu'aux souverains, et leur imposait des lois. Les terribles mystères du Tribunal secret 

ses statuts, ses jugemens et les exécutions qui en étaient la suite, sont mis en relief dans le livre que nous annonçons avec cette verve soutenue et ce haut intérêt dramatique qui distinguent les productions de l auteur. 

On s'abonne anx bureaux du journal tîS, rue Weuvc-tlcs-Pctits-Clîauiiis. 

lieu 

PLUSIEURS BELLES PARTIES DE 
CSr»nsl Assortiment de CHA1ES f?t 

' CHALES A DES PRIX EXCEPTIONNELS. 
iJE RAI MIS en belles nouveautés. 

m s 1 

Cliaîne soie, trame laine, 

LOKliS, fabrique de Péris, 

S -4 f. 

es 
s 5 

Chaîne lune, trame laine. 

< ÎRKÉS, 43 f. 

ÏLOXCJ», fabrique de Paris, 1®5 

En pure laine, on ne tient pas de qualités infr ' 

CACUtMIBE ET ÙUfiK. 
Chaîne laine, trame cachemire. 

I,OS,ê8, ne© 

CACHEMIEE 
Chaîne cachemire, trame cachemire. 

CAKRÉS, i'iO f r. 

io.\es, s 50 

Lt chaîne, 

ssort. renferme des chàîes h gai. riches et à fonds pleins et toutes coul. et des meil. fab. 

KÛUYJXLE FÀMTÏJB DE CHALES GAGUEMIRES A 90 FBÂHGS. 
a trame et la majeure partie du broché sont garantis en cachemire, quelques-uns mémo n'ont que le blanc en laine. Ces chûtes ont toujours été vendus par la 

fabrique et par le commerce sous la désignation de Cachemire pur. 

La Maison du CI KAKIS CUI/ISEUT vient de faire des achats considérables de Châles en coloris nouveau du dernier goût, ce qui lui permet de livrer des carrés pure laine à 65 

francs—et longs à 125 francs,—des Châles carrés, 2 mètres plein, d'une belle réduction, en fond cachemire, à 120 francs—et longs, de 4 mètres, à 210 francs. 

SfltlEHIW-S. — lliche assortiment de grandes nouveautés unies et façonnées. — Damas nouveaux, 3 fr. 90 cent, et 4 fr. 90 cent., grande largeur, à C fr. 90 cent. 

EiAÎÏSACSB, — Grande variété de nouveaux Tissus. — Méiinos, grande largeur, tout laine, à 2 fr. 10 cent 

CîfîKFjKCTION. — Basquines, Mantilles-Pou)padour, Pardessus Louis XV 

RIE Y1VIERKE. 

tous modèies nouveaux, Matinées, etc. — Lingerie et Dentelles. 

AND €©Ï.BEETe 

PLACEMENT AVANTAGEUX 
Les actions de 250 francs du journal L'UNIVERSEL assurent •' i: 

mille abonnés plus de 20 pour .0/0, Ce nombre sera atteint avant 
MM. Rôyer-Coliard, le duc de Riario Stbrza, le commandeur' TassO 3! 
Mtssily , Dilvignc-Duroisel, le vicomte de Jailly l'ont partie dù c"" i 

de surveillance. On souscrit, 9, rue de la Boule-ltouge. ""™ 

, RUE NEUVE-DES-PETITS-GBAMr S. 

ÏÂ YEîilE AU COLLEGE HÉRALDIQUE , RUE SES MOULINS, 10, LE 1 er YOL. DU 
Ttmumux traité ^torique et ^rdjéfllogiqiu ùe la 

2 beaux volumes grand in-4° de 550 pages chacun, ornés d'une foule de vignettes et de blasons coloriés, richement 

reliés en veau-chagrin et dorés sur tranche.—Par M. LE MARQUIS DE MAGMTf. 

SO,000 ARMOIRIES SOIT 4 .OOO EX COllLEIRS. 

fin* : Ï20 fr. te Dolume, et pour les Soitecrtuteurs, 95 fr. 
1E SOUSCRIPTEUR A TOUT L'OUVRAGE* JOUIT D'UNE REDUCTION DE 50 FR., ET A IE DROIT D'V FAIRE 

REPRODUIRE SES ARMOIRIES EN COULEURS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie Houillère sont prévenus que l'as-
semblée générale extraordinaire qui devait avoir lieu le -JU courant est re 
n ise au 2 novembre prochain, à sent heures et demie du soir, ri;-* de Rulfault, 
21. L'objet de celte réunion est de faire prononcer la liquidaiion de la Compa-
gnie cl de nommer un liquidateur chargé de vérifier les comptes et d'établir 
«ntre les actionnaires le partage des actifs de la société. 

Par procuration du directeur-gérant, 
K. ltANArPIER. 

L'UNIVERSEL 
rue de la Boule-Rouge, i 

360 revues, gravsres, illustrations pour (j 

par an (1 fr. en sus pour les départi mens). 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 

tlédttin dt la Paeulii 4t Pirit, matirt tn pktkrmmeU, im-pharmadt* iu ' 
hâptt***, prvftutur 4* midfmc cgjj&hatanlauo, ham»ré M 

vtdaiiUi f< récamwtnUM m iUt, «le. 

Les guérlsona nombreuBea et 
aathcntiqaes obtenues à l'aide 
de ce traitement sur an* foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait & désirer un remède qui agit 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut renri» 
comme résolu le problème d'aï 
traitement simple, facile, «t 
nous pouvons le dire sans tniê-
ration , infaillible contre tout» 
les maladies secrètes, quelaw 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D* ÀLBIW 

est peu dispendieux, facile i 
suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dam 
tous les climats. 

Rue Mont orgue il, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFBAKCSIB.) 

U, 1-
t Feuilles, beau papier à lettres gîacé; extta fm, très-
Iglacé, dans une boite, 1 fr. 5o et 2 fr. (initiales;, enve-
'loppes, 50 c. et i fr. le cent, papier écolier, 3 fr. la 

■Ha rame. Rue Joqueiet, 8, au premier, prés la Bourse. 

E}OB.tîR.E ET ARGENTURE GALVANIOUFS-

A cédtr, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec ies procé-
dés <te Jorure et d'argenture les plus complet» et les plus économiques, la pré 
paralion des sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière 

PLUS DE NI DE CHEVEUX 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA M1SCTE, les 

Cheveux, Moustaches et Favoris, en toute nuance. Elle ' 
Mme nusSER, rue du Coq-Sainl-IIondré, 13, au l«r 

ïe leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — Flacon : S et 10 Ir. (Envoi,. 

TEINT les CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. 

HS» iv--.i m m £m igm iTITS- GHiirSL 

D'un acte sous seing privé, en date du 2i 
octobre IStS, enregistre à Paris, le 2i oclo-
bre 1816, folio 18, verso, case u, par Lelévre, 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif, sous la 

raison sociale COi'.ilOlS et COLIN, a été for-
mée enirs M llip;ioiyte COCUO S, négociant, 
demeurant à Troyes, faubourg Sle-Savine, 4, 
et M. C8LIN-HONNET, au.-si négociant, de-
meurant audit Tfoyes, faubourg Troacels, 1 4. 

Cette société a pôur but la continuation du 
commerce de bonneterie de M.Y1. Cochois, 

Janson et fils. 
Le siège de la société est lixo à Paris, rue 

des Déchargeurs, 7, ei à 'i'royes, faubourg 

Ste-Sav.ne, 4. 
Le capital social est de 77,000 francs, four-

nis en égale portion par chacun des associés. 
La signature sociale est acquise à chacun 

des asso-iés, et n'auia.i.'cirel qu'autant qu'el-
le sera donnéj pour les affaires relatives à 
leur comincro?. 

Ladite société est constituée pour neuf 
années, qui ont coïr-œencé le 1" septembre 
1846, et tinironl 1« l»r janvier 1830. 

Pour copie co:. f irme, 
E. COLIX-IIOKKET . (6655) 

Cabinet d'o M. L. BA7.ILK, avocat, rua 
Monsigny, 6. 

D'un acie sous si ing piivc, en dat J du 23 

octobre >ss», ci -.registre, ledit acte iiucrvenu 
entre M Jean-Marie 60CJOS, fal.it au) e 
i-hàles, demeurant a Lvon, ru: d -j !a Vio.lle-

ilonnaic, 1 ?. et M. Jean-Mai -loCHEViiU-v', md 
I'C châles, demeurant à Pari», ruo du Mail, 

• 19 l ■ ■ ^ 1 r : 
11 appert que la societ* qui a Hisse de lait 

'epo's le 3.. juin itHS, à-Lyon sous la raison 
OOJOV, it i Paris sous le nom de Otffi-
ItON, pour la fabrication et la vente d^s 
hàles entre 3iM. Couj on ot Chevron, est el 
emeure dissoute à partir du 15 octobre 
346; que M. Goujon est nommé liquidateur 

: toutes les spérations do laùiie so"ioté, 
. ec les pouvoirs nécessaires les plus éten-

> s, y compris c-_ux de compromettre cl de 

Toufoitrait. h. BAZIIE. (6654) 

JD 'c'ar' liondo cl ssoiulion de société. 
Entre I S soussteë* BANKS ;Auguste-Jran-

SfiT«mplojé i l) ta»'"* S-wfOrrJtste-
ctety demeurant, ruo do Veouomc, n 

i i Pari), d'une parti 
eVbtle JAKtT , Joséphine;, cgalemen do-

. ciliée à Pari», ;uaMo:ilpeui=ier, 10, d aulio 

,t; 

Il a élé convenu et arrôié co qui suit : 
1° La société qu'ils avaient formée èafre 

i"ux, pour neuf années, pour t'exploila'ion 
d'un fonds de rubans et de nouveauté*, sis 
Palais-Royal, galerie Monlpensier, 8, par acte 
sous seings privés, enregistré à Paris le 24 

novembre 1837, s ru et demeurera dissoute à 
partir du 1 i ociobro présent mois; 

2 ( ' La liquidation de la présente sociéle 
aura lieu par les so:ns-de Mile Janet, au do-
micile de ladite, Palais-Royal, galerie Monl-
pensier, 5; 

3" Mlle Janet aura seule, comme par le 
passé, la signature sociale; 

•t" Tout pouvoir est douné au porteur 
d'une expédition des présent! s pour remplir 
les formalités voulues par la loi. 

Fait double 4 Paris, lo 13 octobre 1 *46. 
(6656) 

D'un ; sentence arbitrale en date du 9 octo-
bre I8lci, rendue exécutoire par l'ordonnan-
ce de M. le président du Tribunal de com-
merce, ie 12 du me.ne mois, enregistrée; il 
résulte que la société qui existait entre les 
sieurs Félix ROSSIGNOL, demeurant place 
do l'Ecole, 6, el Vincent DE JORET, demeu-
rant rue d'Amsterdam, 35, pour la publica-
tion de l'Histoire biographique des Français, 
a été déclarée dissoute. 

ROSSIGNOL . (6653) 

Suivait acte sous signatures privées t'ait 
double à Paris, le 16 octobre 1848, ei.lre : 

M. r'ratçois TOUCARD, ancien caissier du 
journal la Temps, demeurant a Paris, ttiè Vi-
v:emié. i:., et un commandiliire dâuommé 

audit acte; 
i:t don! un exemplaire .a été déposé pour 

minute a »i« Outreboo, notaire à Paris, sui-
vant acie reçu par son collègue et lui, le n 
octobre 18 16, cl enregistré en même temps 
que ce dernier aclo i Paris, ie 19 octobre 
1816, fol. 71 verso, case ), par Devergié, qui 
a perçu 2 francs 20 cent.; 

Il a été formé entre M. Tougar 1, le com-
manditaire dénommé à l'acte, et tous ceux 
qui deviendraient souscripteurs ou cession-
imfrei d'actions, une société en commandite 
ayant pour oojet la publication d'un journal 
intitulé : le Temps Financier. 

La société est en nom collectif à l'égard de 
M. Tougar.i, gérant responsable et en com-
mandite à l'égard de tous les souscripteurs 
ou ces. ionnaires d'actions. 

La durée de la société a élé fixée a vingt-
cinq ans i partir du i(i octro 1 84s. 

La rai;.o;i et lu signature sociales sont :ToU-
GARD et C". 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 
Vivienoe, 45. 

Le capital social a été fixé a la somme da 
soa.oeo francs, divisée en mille actions de 
500 fr. chacune. 

La société sera administrée sous la surveil-
lance immédiate et avec le concours d'un 
comiié d'administration composé de trois 
membres. 

M. Tougard, gérant, aura seul lo signature 
sociale, il ue pourra en faire usage e,ue pour 
les affaires de la société, et dans ce dernier 
casque pour les engagemens pris avec l'as-
sentiment du eomilé d'administration. 

Pour extrait, signé ; OUIRECOS , (6652) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugtmetu du Tribunal de commerce de 
arls, Cm 25 OCTOBRE 1646, qui itchvsHt la 

'aïlllu ouverte el en fixent provisoirtmen: 
'àiwertu*£ oudli kur : 

Du sieur RF.NOUT .Cuillaumo-Paul), mer-
cier, rue Levôque, 10, nomme M. Couriot 
,uge commissaire, et M. Morard, rue Mont-
martre, 17J, syndic provisoire (N° 6514 du 
i?r.!; ■ 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Surit imités àserendre tsu Tribunal rte com-

merce ie Parie, saile de, asserr.blits ies fail-

'iles, JiïJif. ies créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Dessiears RULANDEAU et C», charrons, 
rue dé la Roquetle, 57 bis, le 2 novembre à 
u heures (S* 6422 du gr. ; 

Du sieur TROI.I.Ë (Jean-Baptiste-Ernesl), 
épicier, tue des lions-Enfans, 29, le 3 no-
veoibre â 12 heures (A» 64S4 du gr.); 

Du sieur FRASER (llenri-Tliomas 1 . pâtis-
sier, rue Sl-llonoré, 362, le 3 novembre i 2 
heures [S' 6511 du gr.); 

^o.ar assister a l'assemblée dans laquelle 

âf. le juge commissaire doit les 'lonsulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

iers présumes, que sur la nomination de 

■utuvtaux syndics. 

NOTX . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
iosseKCr.s de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre su gielTe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur UUGU1N (Etienne-François", en-
trepreneur, rue llauleviile, 11, le i novem-
bre à 9 heures iN° 6419 du gr. ; 

Pour flre procédé, sous la présidence dt 

31 It juje-comrnissairc . aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pourries vérification et affirma-
it" de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM, le» syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HtlLLTN (Louis-Nicolas), fab. de 
bretelles, rue Grenéla, 46, lo 2 novembre à 3 
heures (N° 49S3 du gr.); 

Du sieur CAMUSKT (Augustin- Désiré 1 , ser-
rurier, rue du Roi-de-Sicïle, 12, le 2 novem-
bre à 3 heures (N» 6199 du gr.); 

f *ur entendre le. rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, rt délibérer sur la for-

mation du < oncordat , ou, s 'il y a lieu, s 'enten-

dre det tarer en état d'union, et, d.ir-s ce der-

nier -as , être immédiatement consultés taro 

sur Us faits de la gestion q:re sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que ie6 créancier» 
jeeoanui. 

REMISES * HUITAINE. 

Du sieur PICAULT (Vicfor-Antoiue), md de 
nouveautés, à Grenelle, le 2 novembre à 9 
heures (.N" 4974 du gr.); 

Pour reprendre ie délibération ouverte sur 

le concordat proposé par U failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai dt 

vingt fours, à dater de ce four, leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un hc-rdereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes it récla-

mer, MM les eréhnc.iers <! 

Du sieur BERTRAND (Antoine), boîtier, rue 
St-Antoine, 20', entre les mains de M. Pelle-
rin, rue Lepellelier, 16, syndic do la faillite 
(Ci" 64t>9 du gr.); 

Du sieur foARCOU (Pierre", limonadier, 
rue des Saints-Pères, 10, cuire tes mains de 
M. I.efr.ançois, rue Louvois, 8, syndic de ia 
faillite (H* 64a 0 dugr.); 

Du sieur HALPHEN (Léon-Cerf), tailleur, 
rue Si-Honorè, 41, entre les mains de M. Ser-
gent, rue des Fillt s-St-Thorcas, 17, sjndic 
de la faillite (K" 6398 du gr. ); 

Pour, en conformité de l'article faî de la 

lot du ï8 mai 1833, être procédé à la véri-

1cai,ort des créances, qui commentera immé-

diatement apre.s l'txpiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
Is faillite du sieur V1ESKK (Etienne), char-
ron , à Batignolles, »ont inviles à se ren-
dre, le 3 novembre h 9 heures très pré-
cises, au palais du Tribunal do commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 6era 
rendu parles syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur Uouncr déchargé de leurs fonc-
tions, et donner leur avis surT'eicusabilité du 
failli (N- 5219 du gr.). 

MM. ies créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BAUDET frère et sœur, 
marchands de nouveautés, pass. St-Goillau-
me, îs.sont invités à se rendre, le 3 novembre 
à 9 heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce , salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838 , entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge do leurs fonctions, et donner leur 

"r
 1,excu8ilbi

'
ité du tailli

 <.
N

" "I t d" 

Jugement du Tribunal de commerce delà 
Seine, du 9 octobre 1846, qui déclare com-
mun avec feu sieur Pierre-Chartes ROI AX-

DEAC, charron, rue de la Roquette, 57 bis 
et sa succession, le jugement du 22 septem-
bre 1816, quia déclaré le sieur GRIVE \u 
charron, rue de la Roquette, 57 bis, en état 
(le tailnte ouverte; ordonne que les opéra-
tions de la faillite seront suivies sous la rai-
son ROLANDEAU et C, société composée de 
teu sieur Rolandeau et du sieur Criveau (N» 
6422 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU UEBCKEDI 28 OCTOBRE. 

NEUF HEURES : Excoflier dit Miebel, confec-
tionneur, cône. - Rolh, tailleur, id -
Vaissié et femme, porteur d'eau el blan-
chisseuse, dot. - Dllo Numile, mde do 
modes, clol. Duroni, opticien, synd 

mx HEURES ; Chauvin, cm. de l.rrasscmens, 
d. - Ragache, ni I de vins, id. - (juin 

banquier, clôt. - Riocbon, ent. de Mli 
mens id. Itaranès «l„é,'

 mi
 ambulant 

d'articles de Paris, d. - (juillet et ( > 

dustnclléj, conc. - nue, limonadier id 

"E,RES '■ Loiret ainé, lab. de boucle-

rie, id — Dubois, md de bois de sciage, 

clét. 
DEUX HEURES : Coquet, menuisier, Id. — Lc-

jay, boucher, id. — Dame Peslis, mde de 
nouveautés, vérif. — Parent, brossier, id. 
— Nevou, md de bois el eabaretier, synd. 
— Picaud, chapelier, id. — baudinet, fab. 
de chapeaux, id. — Arnoux, commiss en 
marchandises, id. — Durmar, fab. de pa-
piers peints, conc. 

Séjïssratîoïî» «te Corps 

et de Bien». 

Le 21 octobre 1816 : Jugement qui prononce 
sép.ira'iou de biens entre Marie-Adélaïde-
Julic-Desirée QUERUet Pierre-Victor MAR-
TIN, commis marchand do vins, à Paris, 
rue du Four-St-Germain, 82. 

nelland, avoué. 

oecèii et lubtiuiutlonat. 

Du 25 octobre. 

Mme Michaux, 67 ans, rue Neuve-des-pe-
litt-Champ», 8. — M. Guillot, 32 ans, rue du 
Hasard, 8. — Aime Simonet, 23 ans, rue ds 
Héhul, 1. — M LangteL 75 ans, ruedu Rem-
part, s. - M Marchandise, 62 ans, rue du 
Jour, 7. - Mlle Perin, 55 ans, rue de la Sa-
vonnerie, 10. — Mme Godard, 77 ans, rue de 
Brela^ne, 3». M. Baiard, 54 ans, rue du 
Fatih -du-Temple, 44. - M. Roui ren, 69 ans, 
ruo d'Anjou, 8. — M. Laborde, 57 ans, rue 
(la Cbaronne, 163.— Mlle MUan, 21 ans, rue 
de la Chaise, 22. ■— M. Fillette, 71 ans, rue 
d^s Sis-Pères, f. 5. — M. Loiot, 72 ans, rue 
dePonîoise, 14. — M, Ruel, 86 ans, rue de 

la Vieille-Estrapade, 9. 

ÏSsjsir»® du 27 Octobre. 
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